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Introduction sur le règlement de PLU 

CODE DE L’URBANISME (Partie Réglementaire) - Article R151-17 

Le règlement délimite, sur le ou les documents graphiques, les zones urbaines, les zones à 

urbaniser, les zones agricoles, les zones naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à 

l'intérieur de chacune de ces zones dans les conditions prévues par la présente section (R151-

17 à R151-26). 

Le règlement fixe les règles applicables dans les différentes zones définies : 

▪ Les zones urbaines (U) correspondent aux secteurs déjà urbanisés et aux secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter. 

▪ Les zones à urbaniser (AU) sont les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. 

▪ Les zones agricoles (A) correspondent aux secteurs de la commune équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles. 

En zone A peuvent seules être autorisées : 

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et 

à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole 

agréées au titre du Code rural et de la pêche maritime ; 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et 

qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

▪ Les zones naturelles et forestières (N) correspondent aux secteurs de la commune, équipés 

ou non, à protéger en raison 

1. Soit de la qualité des sites, milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2. Soit de l’existence d’une exploitation forestière ; 

3. Soit de leur caractère d’espaces naturels ; 

4. Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5. Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

En zone N, peuvent seules être autorisées : 

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au 

stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 

matériel agricole agréées au titre du Code rural et de la pêche maritime ; 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et 

qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Les indices (lettres ou chiffres) ajoutés à cette nomenclature (U, AU, A et N) permettent de 

distinguer différentes zones de même type ou des secteurs particuliers à l’intérieur d’une 

même zone. Lorsqu’un article du règlement mentionne une zone sans distinction d’indice, 

l’article s’applique à la totalité de la zone et de ses secteurs. 



En zone A et N le règlement peut également : 

- Désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès 

lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la 

qualité paysagère du site. Ces bâtiments sont le cas échéant identifiés dans les 

documents graphiques du règlement ; 

- Déterminer si les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou 

d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Dans ce cas, il précise la zone d'implantation 

et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes 

permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le 

maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone ; 

- Délimiter, à titre exceptionnel, des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées 

(STECAL) dans lesquels peuvent être autorisés : 

1. Des constructions 

2. Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 

voyage  

3. Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Le caractère exceptionnel des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées 

s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du territoire, du type 

d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte par 

les réseaux ou par les équipements collectifs. 

- Autoriser, dans les zones agricoles et forestières (pas naturelles), les constructions et 

installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le 

prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles 

avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel 

elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages. 

Ces dispositions relatives aux zones A et N nécessitent des démarches particulières : 

Changement de destination 

Soumis, en zone agricole, à l'avis conforme 

de la Commission Départementale de la 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF), et, en zone 

naturelle, à l'avis conforme de la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages 

et des Sites (CDNPS). 

Bâtiments d'habitation existants pouvant 

faire l'objet d'extensions ou d'annexes 

Les dispositions du règlement concernant la 

zone d'implantation et les conditions de 

hauteur, d'emprise et de densité de ces 

extensions ou annexes sont soumises à l'avis 

de la CDPENAF. 

Secteurs de taille et de capacité d'accueil 

limitées 
Secteurs délimités après avis de la CDPENAF. 

Constructions et installations nécessaires à la 

transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles 

Autorisation d'urbanisme soumise pour avis à 

la CDPENAF. 
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CCHHAAMMPP  DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE  DDUU  PPLLAANN  

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire communal. 

DDIIVVIISSIIOONN  DDUU  TTEERRRRIITTOOIIRREE  EENN  ZZOONNEESS  

Le territoire couvert par le Plan Local d‘Urbanisme est divisé en zones urbaines (U), en zones à urbaniser 

(AU), agricoles (A), naturelles et forestières (N). 

La délimitation des zones est reportée sur des documents graphiques en traits pleins et/ou avec des aplats 

de couleurs. 

EELLEEMMEENNTTSS  SSUUPPPPLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  PPOORRTTEESS  SSUURR  LLEE  RREEGGLLEEMMEENNTT  GGRRAAPPHHIIQQUUEE  ::  

««  SSUURRZZOONNAAGGEE  »»  

Les plans de zonage peuvent en outre faire apparaître si besoin les prescriptions suivantes en 

« surzonage » : 

- Les secteurs comportant des Orientations d’Aménagement et de Programmation (L.151-6 à L.151-7-2, 

et R.151-6 à R.151-8-1 du Code de l’Urbanisme) 

- Les Emplacements Réservés (ER) dédiés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt 

général, aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités écologiques, aux 

programmes de logements qu’il définit visant les objectifs de mixité sociale ou aux servitudes interdisant 

les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Les ER sont 

consignés dans la liste annexée au Plan Local d‘Urbanisme, conformément à l’article L.151-41 du Code 

de l’Urbanisme. Ils sont représentés aux plans de zonage par des croisillons et numérotés conformément 

à la légende ; 

- Les éléments remarquables à préserver au titre du L.151-19 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme. Les 

dispositions réglementaires instituées pour leur protection sont développées dans le présent règlement ; 

- Les Espaces Boisés Classés (EBC) qui concernent les espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 

protéger ou à créer (L113-1 et L113-2 du Code de l’Urbanisme) ; 

- Les bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination en zone A (L151-11 du Code de 

l’Urbanisme) ; 

- Le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les 

rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au transport public 

(L151-38° du Code de l’Urbanisme ; 

- Les secteurs de mixité sociale (L. 151-14 et L151-15 du Code de l’Urbanisme) ; 

- Les secteurs de préservation et développement de la diversité commerciale (L151-16 du Code de 

l’Urbanisme) ; 

- Les implantations obligatoires des constructions par exemple en ordre continu (L.151-17 et L.151-18 du 

Code de l’Urbanisme ; 

- Les secteurs de mixité fonctionnelle et sociale (R.151-37 du Code de l’Urbanisme). 
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AADDAAPPTTAATTIIOONNSS  MMIINNEEUURREESS  &&  DDEERROOGGAATTIIOONNSS  AAUU  PPLLUU  

Il est rappelé l’interdiction de principe de déroger au PLU. 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 

1. Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 

2. Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions des 

articles L152-4 à L152-6-2 du Code de l’Urbanisme. 

Une adaptation est considérée mineure dès lors qu’elle remplit 2 autres conditions supplémentaire : 

- Elle doit rester limitée ; 

- Elle doit faire l’objet d’une décision expresse et motivée.  

Par adaptations mineures, il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à certaines 

règles d’urbanisme, sans aboutir à une modification des dispositions de protection ou à un changement 

de type d’urbanisation et sans porter atteinte au droit des tiers. Ces adaptations excluent donc tout écart 

important entre la règle et l’autorisation accordée. 

Des dérogations aux règles concernent les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif notamment en termes d’implantation et de hauteur. 
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AAUUTTRREESS  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  DDUU  PPLLUU  CCOOMMMMUUNNEESS  AA  TTOOUUTTEESS  LLEESS  ZZOONNEESS  

Règlementation le long des cours d’eau 

En dehors des zones inondables du PPRi, un retrait inconstructible de 3 mètres doit être respecté à partir de 

la crête d’une berge de cours d’eau ou d’un fossé d’écoulement si son bassin versant est inférieur à 1 km², 

un retrait inconstructible de 7 mètres doit être respecté si le bassin versant est supérieur ou égal à 1 km². 

Demande d’autorisation pour les rejets d’eaux pluviales dans les fossés des Routes Départementales 

Les rejets d’eaux pluviales d’origine urbaine dans les fossés des routes départementales doivent faire 

l’objet d’une demande d’autorisation auprès de l’administration départementale accompagnée à 

minima d’une notice hydraulique justifiant la non-aggravation du fonctionnement hydraulique du réseau 

d’assainissement routier en situation future. 

Chemins vicinaux et communaux 

Les aménagements de nature à dévier, à barrer ou supprimer les voiries communales et les chemins ruraux 

sont proscrits. 

Voies à conserver, modifier ou créer 

Toute construction ou tout aménagement de nature à compromettre la continuité des itinéraires identifiés 

sur le règlement graphique, sur le domaine public ou sur le domaine privé, sont proscrits. 

Permission de voirie 

Tout projet de création d’accès sur les voies publiques devra préalablement faire l’objet d’une permission 

de voirie. Un retrait des portails d’accès ou des barrières vis-à-vis des bords de chaussée pourra être 

imposé. Ceci afin de permettre l’arrêt momentané d’un véhicule durant le temps nécessaire à leur 

ouverture et leur fermeture, en vue notamment de sécuriser les manœuvres d’entrée et de sortie des 

véhicules et de ne pas engendrer de risques pour la circulation routière. 

Ouverture des portes, portails et barrières hors de l’espace public 

L’ouverture des portes, portails et barrières doit impérativement s’effectuer à l’intérieur de la parcelle ou 

par le biais d’un système coulissant ; elle est proscrite sur l’emprise des voies publiques. 

Prévention des incendies de forêts 

Afin de limiter les risques liés aux incendies de forêts, les occupations et utilisations su sol devront respecter 

les prescriptions de l’arrêté Préfectoral relatif au débroussaillement (n°2014143-0006) et les règles d’emploi 

du feu (Arrêté Préfectoral n°2013352-0003) versés dans le dossier « 4_Annexes » du PLU. 

Une attention particulière devra être portée sur la réaction aux feux des matériaux de constructions utilisés 

sur l’enveloppe extérieure des bâtiments exposés en zone sensible. De plus, les plantations constituant les 

haies devront être constituées par des essences les moins inflammables possibles. 

Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) 

Tous les secteurs situés dans ou à moins de 200 mètres d'espaces naturels combustibles de plus de 4 ha 

sont concernés par les Obligations Légales de Débroussaillement (Cf dossier spécifique dans le dossier 

« 4_Annexes » du PLU). 
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Risque retrait gonflement des argiles 

« Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DDRM de 2017) identifie la Commune en 

aléa moyen concernant le risque retrait-gonflement d’argile. Le Porter A Connaissance (PAC) de 2020 

décline le risque à l’échelle de la Commune et il indique qu’elle est parcourue par des zones exposées à 

un aléa moyen / fort. (Page n°129 et carte du DDRM en page n°131 du Rapport de Présentation). 

La carte de la page n°131 du Rapport de Présentation (issue du Porter A Connaissance de 2020) localise le 

risque et son degré à l'échelle du territoire communal. Tout le village est concerné par une exposition forte. 

Dans les zones identifiées sur la carte départementale d’aléa comme potentiellement sensible au 

phénomène de retrait gonflement, il est vivement conseillé de faire procéder, par un bureau d’étude 

spécialisé, à une reconnaissance de sol avant construction. Une telle étude doit vérifier la nature et la 

géométrie des formations géologiques dans le proche sous-sol, afin d’adapter au mieux le système de 

fondation de la construction envisagée. 

En cas de sols argileux, des essais de laboratoire permettent d’identifier leur sensibilité vis-à-vis du 

phénomène de retrait gonflement (p 16 du PAC) ». 

Dérogations pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

d’intérêt collectif 

Des dérogations aux règles concernent les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif notamment en termes d’implantation et de hauteur. 

Ouvrage de transport d’électricité 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de Transport d’Electricité, 

ainsi que les exhaussements et les affouillements qui leur sont liés sont autorisés. 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « Equipements d’intérêt collectif et 

services publics » (4° de l’article R151-27° du Code de l’Urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination 

« locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R151-28° du 

même Code). A ce titre les ouvrages RTE correspondent à des « constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics » (article 4° de l’arrêté du 10/11/2016 relatif aux sous-destinations. 

Les travaux de maintenance ou de modifications de ces ouvrages sont également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

Principes d’intégration architecturale des dispositifs d’énergie 

Les panneaux photovoltaïques doivent être encastrés ou superposés à la toiture et non posés en surplomb 

(les dispositifs suivent la pente du toit). 
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
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CCHHAAPPIITTRREE  11  ::  ZZOONNEE  UUAA  

CARACTERE DE LA ZONE 

Cette zone correspond au village à la morphologie urbaine dense où les constructions sont généralement 

établies en ordre continu avec un caractère architectural affirmé (château, maisons de maîtres, bâtis 

agricoles, …). La vocation est l’habitat mais les commerces et activités économiques compatibles, dont les 

activités agricoles, y sont également admis. 

Elle s’étend sur environ 6 hectares et se localise sur la partie Ouest du village. 

Rappels : 

La zone ou une partie de la zone est concernée par les éléments suivants : 

- Servitude PM1 relative au Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) de la « Moyenne Vallée de 

l’Aude » ; 

- Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières sur 

tout le territoire communal ; 

- Emplacements Réservés dont la localisation et l’emprise sont intégrés dans le plan de zonage 

réglementaire du PLU ; 

- Eléments remarquables à protéger au titre des L.151-19° et L.151-23° du Code de l’Urbanisme dont la 

fiche descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement ; 

- Itinéraires de voies à conserver, modifier ou créer (L151-38° du Code de l’Urbanisme) ; 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) relative à la politique de la Commune en 

matière de déplacements et d’itinéraires touristiques ; 

- La zone est impactée par un risque fort en termes de retrait-gonflement d’argile (Cf. disposition 

générale du présent règlement) ; 

- La zone est soumise à des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) par rapport aux habitations 

(Cf dossier spécifique dans le dossier « 4_Annexes » du PLU avec carte du Porter A Connaissance). 

- A titre d’information, les clôtures, les installations et travaux divers, les démolitions, les coupes et 

abattages d’arbres, certains affouillements et exhaussements, les défrichements ou encore les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le PLU a identifié comme élément de 

paysage protégé (fiche descriptive dans le présent règlement) sont soumis à autorisation ou à 

déclaration. 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction 

de certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales ») pour prendre en compte l’ensemble des dispositions. 
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UA - I] : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITES 
 

UA - I.1) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Sont interdits : 

1) Les sous-destinations de lieux de culte et de cuisine dédiée à la vente en ligne 

2) Le stationnement durable ou l’installation de caravane, de camping-car et d’Habitation Légère de 

Loisirs (H.L.L) ; 

3) La création de dépôts et stockages (couverts ou non) de véhicules et de matériaux divers (vieilles 

ferrailles, hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, matériaux de construction et de démolition, 

…), autres que ceux indispensables à l’exercice des activités autorisées ; 

4) Les dépôts sauvages de déchets et matériaux 

Sont limités : 

1) Les constructions, installations ou extensions des constructions destinées à l’exploitation agricole et 

forestière et à la sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles soient liées à une exploitation agricole existante ; 

✓ Qu’elles n’engendrent pas de dysfonctionnements vis-à-vis de la circulation et du stationnement ; 

✓ Qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone et notamment n’engendrent de dangers 

ou nuisances pour la commodité du voisinage ; 

✓ Que le traitement de l’ensemble des effluents soit garanti et conforme à la législation en vigueur. 

2) Les constructions et installations destinées au commerce et activités de service et aux autres activités 

des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, sauf la sous-destination de cuisine dédiée à la vente en 

ligne, sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles n’engendrent pas de dysfonctionnements vis-à-vis de la circulation et du stationnement ; 

✓ Qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone et notamment n’engendrent de dangers 

ou nuisances pour la commodité du voisinage. 

3) Les extensions des constructions admises dans la zone sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles n’engendrent pas de dysfonctionnements vis-à-vis de la circulation et du stationnement ; 

✓ Qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone et notamment n’engendrent de dangers 

ou nuisances pour la commodité du voisinage ; 

✓ De se limiter à 30% par rapport à la superficie de plancher de la construction initiale à la date 

d’approbation du PLU. 

4) Les affouillements et les exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils ne compromettent pas 

la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux, qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site et que 

leurs réalisations soient liées : 

✓ Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

✓ A des opérations de réalisation de travaux d’infrastructure routière, d’ouvrages hydrauliques, ou 

d’aménagements paysagers. 
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Règlementation des constructions en zone UA 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé sous 

condition 
Interdit 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  X  

Exploitation forestière  X  

Habitation 
Logement X   

Hébergement X   

Commerce 

et activités 

de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activités de services où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
 X  

Cinéma  X  

Hôtels  X  

Autres hébergements touristiques  X  

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services 

publics 

Administrations publiques et assimilés : 

locaux et bureaux accueillant du public 
X   

Administrations publiques et assimilés : 

locaux techniques et industriels 
X   

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres 

activités des 

secteurs 

primaire, 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt  X  

Bureau  X  

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

UA - I.2) MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Néant. 
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UA - II] CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 
 

UA - II.1) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être édifiées à l’alignement des voies et emprises publiques existantes, modifiées 

ou à créer. 

Toutefois les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être examinées : 

✓ Lorsque le retrait permet d’aligner la nouvelle construction avec une construction existante dans le but 

de former une unité architecturale ; 

✓ Pour des motifs avérés d’amélioration de la conception (fonctionnalité, luminosité, etc…) et 

uniquement si l’alignement est restauré par la réalisation de murs ou de porches en continuité des 

façades bâties. 

Ces dispositions ne concernent pas les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, pour lesquels les conditions d’implantation ne sont pas réglementées. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions doivent être édifiées en ordre continu, c'est-à-dire d’une limite latérale à l’autre. 

Toutefois, la création d’une interruption dans la continuité des façades en bordure de voie peut être 

autorisée : 

✓ Lorsque le terrain voisin n’est pas construit ; 

✓ S’il existe sur le terrain voisin une construction ne joignant pas la limite séparative ; 

✓ Pour tenir compte de la topographie des lieux, de la forme de la parcelle ou du bâti préexistant. 

Ces dispositions ne concernent pas les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, pour lesquels les conditions d’implantation ne sont pas réglementées. 

Les constructions annexes du bâtiment principal doivent être édifiées sur les limites séparatives ou à une 

distance minimale de 3 mètres des limites séparatives. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Néant. 
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Volumétrie 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des annexes aux constructions destinées à l’habitation, est limitée à 20 m². 

L’emprise au sol des autres constructions admises n’est pas réglementée. 

Hauteur 

Le terrain avant travaux doit obligatoirement être défini par un plan altimétrique détaillé qui doit être joint 

à toute demande d’autorisation. 

La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence de 

niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport 

au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à 

prendre comme référence correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le 

cas de toiture-terrasse ou de terrasse en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la 

hauteur. 

La hauteur maximale autorisée des constructions est de 10,50 mètres dans le cas de toit en pente, sauf 

dans le cas de restauration ou d’aménagement de constructions existantes ayant une hauteur déjà 

supérieure. La hauteur est alors limitée à celle de la construction existante. 

La hauteur maximale autorisée des constructions est de 8,50 mètres dans le cas de toits-terrasses et de toits 

plats. Dans ce cas, la hauteur est mesurée à partir du niveau du terrain existant avant travaux jusqu’au 

sommet de l’acrotère. 

La hauteur maximale des annexes aux constructions destinées à l’habitation, est de 3,50 mètres. 

UA - II.2) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel du R111-27 d’Ordre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

Généralités 

Les couleurs des enduits maçonnés doivent être choisies dans le nuancier disponible en Mairie (règlement 

écrit et pièce spécifique annexe du PLU & support physique). 

Les murs aveugles apparents, les murs de clôtures et les bâtiments annexes auront un aspect qui 

s'harmonise avec celui des façades de la construction principale. 

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou d’un parement, tels que carreaux de 

plâtre, briques creuses, parpaings, carreau de céramique, fibrociment, … ne peuvent être laissés 

apparents. 
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Clôtures 

La hauteur totale des clôtures en bordure des voies publiques ou privées et sur les limites séparatives ne 

peut excéder 1,80 mètres mesuré par rapport au terrain naturel avant travaux. Il est toutefois recommandé 

de s’aligner avec les clôtures des constructions existantes à la date d’approbation du PLU. 

Les clôtures anciennes en pierre ou en ferronnerie seront maintenues et restaurées. 

Dans le cas de mur bahut, la hauteur de ce dernier ne doit pas excéder 1,50 mètre. 

Les clôtures doivent être implantées à l’alignement. 

Toitures 

Les pentes de toit doivent avoir un pourcentage de pente compris entre 25 % et 35 % sauf pour les toits-

plats et toits-terrasses. 

Façades 

Tous les éléments existants de qualité, caractéristiques du bâti ancien, seront conservés (tuiles de couvert, 

corniches, génoises, maçonnerie de façade en pierre de taille ou de blocage même partielle, bandeaux, 

sculptures, modillons, entablements, culots, pilastres, encadrements, baies, appuis de baie, linteaux, 

mascarons, balcons et balconnets, ferronneries anciennes, garde-corps, grilles, serrureries, contrevents, 

clôtures anciennes en pierre ou en ferronnerie). 

Les coffres de volets roulants doivent être intégrés dans la façade (sous le tableau, pas en saillie). 

Principes d’intégration architecturale des dispositifs d’énergie 

Les panneaux photovoltaïques doivent être encastrés ou superposés à la toiture et non posés en surplomb 

(les dispositifs suivent la pente du toit). 
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UA - II.3) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Le traitement des espaces libres doit faire l’objet d’un soin particulier, afin de participer à l’insertion de la 

construction dans le site, à l’amélioration du cadre de vie ainsi qu’au développement de la biodiversité et 

à la gestion des eaux pluviales. 

Les plantations existantes, lorsqu’elles ne gênent pas la réalisation du projet doivent être maintenues. Tout 

arbre devant être supprimé sera remplacé par un arbre de valeur équivalente. 

Le choix des essences doit correspondre aux caractéristiques de l’espace et à ses fonctions et privilégier 

les essences locales, peu gourmandes en eau et produits phytosanitaires. Les pétitionnaires pourront 

consulter le mini guide « Quels végétaux pour le Languedoc-Roussillon ? » élaboré par l’Union Régionale 

des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) en Languedoc-Roussillon et la 

« Liste des espèces invasives et allergisantes » en annexes du présent règlement. 

UA - II.4) STATIONNEMENT 

Prescriptions générales 

Les obligations de création de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur le terrain/la parcelle de l’opération, sauf 

impossibilité technique dûment démontrée. 

La surface minimale d’une place de stationnement est de 12,5 m² (5m x 2,5 m). 

Règles quantitatives en fonction des destinations/sous-destinations des constructions 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau ci-après est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables.  

Lorsque le nombre de places imposé est calculé par rapport à une surface de plancher, ou par rapport 

aux capacités d’accueil, ou par nombre de logements à l’opération, si le calcul donne un nombre de 

place fractionné, celui-ci est arrondi au nombre entier supérieur pour application. Lorsque le nombre de 

places de stationnement se fait par tranche en m² de surface de plancher, le calcul se fait par tranche 

entamée. 

Modalités d’application 

En cas d’aménagement des bâtiments existants, le nombre de places de parking à créer sera calculé sur 

la base de la surface de plancher nouvellement créée sous réserve qu’il n’y ait pas de changement de 

destination ou augmentation du nombre de logements. Dans ces deux derniers cas il serait alors fait 

application des règles ci-dessous en prenant pour base de calcul la surface de plancher totale des 

bâtiments ou le nombre de places exigées par type de bâtiment. 

Lors de l’aménagement d’un bâtiment existant, les places de stationnement et garages existants ne 

peuvent pas être supprimés sauf si elles sont remplacées. 
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Règles quantitatives 

Destinations / sous-destinations Nombre de stationnement automobile 

Exploitation agricole et forestière Non réglementé 

Habitation 

Deux places de stationnement ou de garage par logement (deux 

places de stationnement ou deux garages ou une place de 

stationnement et un garage) 

Artisanat et commerce de détail 
Deux places de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface 

de plancher 

Restauration 
Deux places de stationnement ou de garage pour 10 m² de surface 

de plancher 

Commerce de gros 
Deux places de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface 

de plancher 

Activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle 

Une place de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface de 

plancher 

Cinéma Non réglementé 

Hôtels Une place de stationnement ou de garage par chambre 

Autres hébergements touristiques Une place de stationnement ou de garage par hébergement 

Equipements d’intérêt collectif et 

services publics 
Non réglementé (sous-destination de « lieux de culte » interdite) 

Industrie Non réglementé 

Entrepôt 
Une place de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface de 

plancher 

Bureau 
Une place de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface de 

plancher 

Centre de congrès et d’exposition Non réglementé 

Cuisine dédiée à la vente en ligne Sous-destination interdite 
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UA - III] EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

UA - III.1) DESSERTES PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès (automobile) à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 

obtenu par l’application des dispositions du Code Civil. 

Les caractéristiques (et notamment la largeur) des accès doivent permettre l’accès et la bonne circulation 

des véhicules de secours (protection civile et brancardage) et de lutte contre l’incendie. 

Tout terrain destiné à la construction doit être desservi par un accès sur voie existante. 

Les accès doivent répondre aux conditions de sécurité publique vis-à-vis de l’importance du projet, de sa 

localisation, de sa configuration et notamment celle de ses accès ainsi que de l’importance du trafic et de 

la visibilité. 

Ils doivent être aménagés de façon à apporter le moins de gêne possible à la circulation publique : 

✓ Un projet doit comporter un minimum d’accès sur les voies publiques (principe de mutualisation des 

accès) ; 

✓ Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur la voie qui supporte le trafic le plus 

important peut être refusé. 

Tout nouvel accès direct sur une route départementale est interdit si le terrain à desservir peut avoir un 

accès sur une autre voie. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 

adjacentes. 

Voiries 

Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis par des voies 

ouvertes à la circulation publique, répondant aux caractéristiques suivantes : 

✓ Elles doivent correspondre à la destination de la/des construction(s) (être adaptées aux usages 

qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir) 

✓ Elles doivent satisfaire aux exigences de sécurité, de protection civile et de lutte contre l’incendie. 
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UA - III.2) DESSERTES PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d’eau potable par des 

canalisations souterraines. 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

raccordées au réseau collectif d’assainissement. 

Les eaux résiduaires, doivent être, si nécessaires soumises à une pré-épuration appropriée à la nature ou 

degré de pollution avant tout rejet dans le réseau public d’assainissement. 

L’évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est interdite. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent favoriser l’infiltration ou la rétention des eaux pluviales 

avant d’en garantir l’écoulement dans le réseau pluvial collectif. Les dispositifs de gestion des eaux 

pluviales seront adaptés à l’opération et au terrain.  

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la 

charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

Electricité – téléphonie – fibre optique 

Tout projet qui requiert une desserte en électricité, en téléphonie et en fibre optique doit être raccordé au 

réseau public de distribution. 

Dans les secteurs où les réseaux sont enfouis, le raccordement doit être effectué en souterrain jusqu’à la 

limite du domaine public. 
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CCHHAAPPIITTRREE  22  ::  ZZOONNEE  UUBB  

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit d’une zone d’habitat à caractère résidentielle et pavillonnaire, construite « au coup par coup » 

sans aménagement d’ensemble. 

Elle s’étend sur environ 8 hectares et se localise de part et d’autre du centre ancien, d’une part à l’Est de 

ce dernier sur le pech et d’autre part au Nord-Ouest de la RD206 dans la plaine (inondabilité). 

Rappels : 

La zone ou une partie de la zone est concernée par les éléments suivants : 

- Servitude PM1 relative au Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) de la « Moyenne Vallée de 

l’Aude » ; 

- Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières sur 

tout le territoire communal ; 

- Terrain cultivé ou non bâti à protéger au titre du L.151-23° du Code de l’Urbanisme dont la fiche 

descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement ; 

- Itinéraires de voies à conserver, modifier ou créer (L151-38° du Code de l’Urbanisme) ; 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) relative à la politique de la Commune en 

matière de déplacements et d’itinéraires touristiques ; 

- La zone est impactée par un risque fort en termes de retrait-gonflement d’argile (Cf. disposition 

générale du présent règlement) ; 

- La zone est soumise à des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) par rapport aux habitations 

(Cf dossier spécifique dans le dossier « 4_Annexes » du PLU avec carte du Porter A Connaissance). La 

zone est aussi concernée par des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) vis-à-vis des massifs 

forestiers (source IGN). Tous les secteurs situés dans ou à moins de 200 mètres d'espaces naturels 

combustibles de plus de 4 ha sont concernés par les OLD (Cf dossier spécifique dans le dossier 

« 4_Annexes » du PLU avec cartes) ; 

- A titre d’information, les clôtures, les installations et travaux divers, les démolitions, les coupes et 

abattages d’arbres, certains affouillements et exhaussements, les défrichements ou encore les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le PLU a identifié comme élément de 

paysage protégé (fiche descriptive dans le présent règlement) sont soumis à autorisation ou à 

déclaration. 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction 

de certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales ») pour prendre en compte l’ensemble des dispositions. 
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UB - I] : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITES 
 

UB - I.1) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Sont interdits : 

1) Les sous-destinations de lieux de culte et de cuisine dédiée à la vente en ligne 

2) Le stationnement durable ou l’installation de caravane, de camping-car et d’Habitation Légère de 

Loisirs (H.L.L) ; 

3) La création de dépôts et stockages (couverts ou non) de véhicules et de matériaux divers (vieilles 

ferrailles, hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, matériaux de construction et de démolition, 

…), autres que ceux indispensables à l’exercice des activités autorisées ; 

4) Les dépôts sauvages de déchets et matériaux. 

Sont limités / encadrés : 

1) Les constructions, installations ou extensions des constructions destinées à l’exploitation agricole et 

forestière et à la sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles soient liées à une exploitation agricole existante ; 

✓ Qu’elles n’engendrent pas de dysfonctionnements vis-à-vis de la circulation et du stationnement ; 

✓ Qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone et notamment n’engendrent de dangers 

ou nuisances pour la commodité du voisinage ; 

✓ Que le traitement de l’ensemble des effluents soit garanti et conforme à la législation en vigueur. 

2) Les constructions et installations destinées au commerce et activités de service et aux autres activités 

des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, sauf la sous-destination de cuisine dédiée à la vente en 

ligne, sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles n’engendrent pas de dysfonctionnements vis-à-vis de la circulation et du stationnement ; 

✓ Qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone et notamment n’engendrent de dangers 

ou nuisances pour la commodité du voisinage. 

3) Les extensions des constructions admises dans la zone sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles n’engendrent pas de dysfonctionnements vis-à-vis de la circulation et du stationnement ; 

✓ Qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone et notamment n’engendrent de dangers 

ou nuisances pour la commodité du voisinage ; 

✓ De se limiter à 30% par rapport à la superficie de plancher de la construction initiale à la date 

d’approbation du PLU. 

4) Les affouillements et les exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils ne compromettent pas 

la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux, qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site et que 

leurs réalisations soient liées : 

✓ Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

✓ A des opérations de réalisation de travaux d’infrastructure routière, d’ouvrages hydrauliques, ou 

d’aménagements paysagers. 
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Règlementation des constructions en zone UB 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé sous 

condition 
Interdit 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  X  

Exploitation forestière  X  

Habitation 
Logement X   

Hébergement X   

Commerce 

et activités 

de service 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X  

Activités de services où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
 X  

Cinéma  X  

Hôtels  X  

Autres hébergements touristiques  X  

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services 

publics 

Administrations publiques et assimilés : 

locaux et bureaux accueillant du public 
X   

Administrations publiques et assimilés : 

locaux techniques et industriels 
X   

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres 

activités des 

secteurs 

primaire, 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie  X  

Entrepôt  X  

Bureau  X  

Centre de congrès et d’exposition  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

UB - I.2) MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Néant. 
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UB - II] CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 
 

UB - II.1) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être édifiées à une distance d’au moins 5 mètres de la limite de propriété vis-à-vis 

des emprises publiques et des voies publiques ou privées à usage public, existantes, modifiées ou à créer. 

Toutefois les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être examinées : 

✓ Si elles ne compromettent pas la bonne tenue de la voie, notamment lorsqu’il existe sur les 

parcelles voisines des constructions différemment édifiées ; 

✓ Le long des voies intérieures, dans le cadre d’opérations d’aménagement (d’ensemble), afin 

d’améliorer l’intégration dans le site de ces opérations et leur composition générale ; 

✓ Lors de travaux mesurés de restauration ou de rénovation de constructions existantes. 

Ces dispositions ne concernent pas les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, pour lesquels les conditions d’implantation ne sont pas réglementées. 

Les piscines doivent être édifiées à une distance d’au moins 2 mètres de la limite de propriété vis-à-vis des 

voies publiques ou privées à usage public, existantes, modifiées ou à créer. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées soit en limite de propriété, soit avec un recul au moins égal à 3 

mètres, sans être inférieur à la moitié de la hauteur totale de la construction (L ≥ H/2) 

Ces dispositions ne concernent pas les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, pour lesquels les conditions d’implantation ne sont pas réglementées. 

Les piscines doivent être édifiées à une distance d’au moins 2 mètres des limites séparatives. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Néant. 

Volumétrie 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions ne doit pas dépasser 60% de la surface totale de la parcelle. 

L’emprise au sol des annexes aux constructions destinées à l’habitation, est limitée à 20 m². 

Hauteur 

Le terrain avant travaux doit obligatoirement être défini par un plan altimétrique détaillé qui doit être joint 

à toute demande d’autorisation. 
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La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence de 

niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport 

au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à 

prendre comme référence correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le 

cas de toiture-terrasse ou de terrasse en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la 

hauteur. 

La hauteur maximale autorisée des constructions est de 8 mètres dans le cas de toit en pente soit R+1, sauf 

dans le cas de restauration ou d’aménagement de constructions existantes ayant une hauteur déjà 

supérieure. La hauteur est alors limitée à celle de la construction existante. 

La hauteur maximale autorisée des constructions est de 6,50 mètres dans le cas de toits-terrasses et de toits 

plats soit R+1. Dans ce cas, la hauteur est mesurée à partir du niveau du terrain existant avant travaux 

jusqu’au sommet de l’acrotère. 

La hauteur maximale des annexes aux constructions destinées à l’habitation, est de 3,50 mètres. 

UB - II.2) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel du R111-27 d’Ordre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

Généralités 

Les couleurs des enduits maçonnés doivent être choisies dans le nuancier disponible en Mairie (règlement 

écrit et pièce spécifique annexe du PLU & support physique). 

Les murs aveugles apparents, les murs de clôtures et les bâtiments annexes auront un aspect qui 

s'harmonise avec celui des façades de la construction principale. 

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou d’un parement, tels que carreaux de 

plâtre, briques creuses, parpaings, carreau de céramique, fibrociment, … ne peuvent être laissés 

apparents. 

Clôtures 

La hauteur totale des clôtures en bordure des voies publiques ou privées et sur les limites séparatives ne 

peut excéder 1,80 mètres mesuré par rapport par rapport au terrain naturel avant travaux. Il est toutefois 

recommandé de s’aligner avec les clôtures des constructions existantes à la date d’approbation du PLU. 

Les clôtures doivent être constituées : 

✓ Soit d’une haie végétale seule 

✓ Soit d’un mur en pierres sèches éventuellement doublé d’une haie végétale 

✓ Soit d’un mur bahut de 0,60 m au maximum, éventuellement doublé d’une haie végétale, et 

surmonté : 

• Soit d’un grillage tressé, de couleur métal, vert anglais ou brun de maille minimale 50 mm 

• Soit de ferronnerie 
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Les haies sont obligatoirement constituées d’essences différentes et variées. 

Les clôtures doivent être implantées à l’alignement. 

Toitures 

Les pentes de toit doivent avoir un pourcentage de pente compris entre 25 % et 35 % sauf pour les toits-

plats et toits-terrasses. 

Façades 

Les coffres de volets roulants doivent être intégrés dans la façade (sous le tableau, pas en saillie). 

Principes d’intégration architecturale des dispositifs d’énergie 

Les panneaux photovoltaïques doivent être encastrés ou superposés à la toiture et non posés en surplomb 

(les dispositifs suivent la pente du toit). 

UB - II.3) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Le traitement des espaces libres doit faire l’objet d’un soin particulier, afin de participer à l’insertion de la 

construction dans le site, à l’amélioration du cadre de vie ainsi qu’au développement de la biodiversité et 

à la gestion des eaux pluviales. 

Les plantations existantes, lorsqu’elles ne gênent pas la réalisation du projet doivent être maintenues. Tout 

arbre devant être supprimé sera remplacé par un arbre de valeur équivalente. 

Le choix des essences doit correspondre aux caractéristiques de l’espace et à ses fonctions et privilégier 

les essences locales, peu gourmandes en eau et produits phytosanitaires. Les pétitionnaires pourront 

consulter le mini guide « Quels végétaux pour le Languedoc-Roussillon ? » élaboré par l’Union Régionale 

des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) en Languedoc-Roussillon et la 

« Liste des espèces invasives et allergisantes » en annexes du présent règlement. 

Les constructions et aménagements sur la parcelle doivent préserver au moins 30% de la surface en pleine 

terre (coefficient de biotope au moins égal à 0,3 sur la superficie de la parcelle). 

L’annexe n°8 du présent règlement montre un exemple de l’application du coefficient de biotope. 
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UB - II.4) STATIONNEMENT 

Prescriptions générales 

Les obligations de création de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur le terrain/la parcelle de l’opération, sauf 

impossibilité technique dûment démontrée. 

La surface minimale d’une place de stationnement est de 12,5 m² (5m x 2,5 m). 

Règles quantitatives en fonction des destinations/sous-destinations des constructions 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau ci-après est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables.  

Lorsque le nombre de places imposé est calculé par rapport à une surface de plancher, ou par rapport 

aux capacités d’accueil, ou par nombre de logements à l’opération, si le calcul donne un nombre de 

place fractionné, celui-ci est arrondi au nombre entier supérieur pour application. Lorsque le nombre de 

places de stationnement se fait par tranche en m² de surface de plancher, le calcul se fait par tranche 

entamée. 

Modalités d’application 

En cas d’aménagement des bâtiments existants, le nombre de places de parking à créer sera calculé sur 

la base de la surface de plancher nouvellement créée sous réserve qu’il n’y ait pas de changement de 

destination ou augmentation du nombre de logements. Dans ces deux derniers cas il serait alors fait 

application des règles ci-dessous en prenant pour base de calcul la surface de plancher totale des 

bâtiments ou le nombre de places exigées par type de bâtiment. 

Lors de l’aménagement d’un bâtiment existant, les places de stationnement et garages existants ne 

peuvent pas être supprimés sauf si elles sont remplacées. 

 



27 

11342_reglement_20240800.docx 

Règles quantitatives 

Destinations / sous-destinations Nombre de stationnement automobile 

Exploitation agricole et forestière Non réglementé 

Habitation Deux places de stationnement ou de garage par logement (deux 

places de stationnement ou deux garages ou une place de 

stationnement et un garage) 

Artisanat et commerce de détail 
Deux places de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface 

de plancher 

Restauration 
Deux places de stationnement ou de garage pour 10 m² de surface 

de plancher 

Commerce de gros 
Deux places de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface 

de plancher 

Activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle 

Une place de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface de 

plancher 

Cinéma Non réglementé 

Hôtels Une place de stationnement ou de garage par chambre 

Autres hébergements touristiques Une place de stationnement ou de garage par hébergement 

Equipements d’intérêt collectif et 

services publics 
Non réglementé (sous-destination de « lieux de culte » interdite) 

Industrie Non réglementé 

Entrepôt 
Une place de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface de 

plancher 

Bureau 
Une place de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface de 

plancher 

Centre de congrès et d’exposition Non réglementé 

Cuisine dédiée à la vente en ligne Sous-destination interdite 
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UB - III] EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

UB - III.1) DESSERTES PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès (automobile) à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 

obtenu par l’application des dispositions du Code Civil.  

Les caractéristiques (et notamment la largeur) des accès doivent permettre l’accès et la bonne circulation 

des véhicules de secours (protection civile et brancardage) et de lutte contre l’incendie. 

Tout terrain destiné à la construction doit être desservi par un accès sur voie existante. 

Les accès doivent répondre aux conditions de sécurité publique vis-à-vis de l’importance du projet, de sa 

localisation, de sa configuration et notamment celle de ses accès ainsi que de l’importance du trafic et de 

la visibilité. 

Ils doivent être aménagés de façon à apporter le moins de gêne possible à la circulation publique : 

✓ Un projet doit comporter un minimum d’accès sur les voies publiques (principe de mutualisation des 

accès) ; 

✓ Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur la voie qui supporte le trafic le plus 

important peut être refusé. 

Tout nouvel accès direct sur une route départementale est interdit si le terrain à desservir peut avoir un 

accès sur une autre voie. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 

adjacentes. 

Voiries 

Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis par des voies 

ouvertes à la circulation publique, répondant aux caractéristiques suivantes : 

✓ Elles doivent correspondre à la destination de la/des construction(s) (être adaptées aux usages 

qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir) ; 

✓ Elles doivent satisfaire aux exigences de sécurité, de protection civile et de lutte contre l’incendie ; 

✓ Elles doivent comporter des aménagements adéquats pour la sécurité des piétons. 

Les voies nouvelles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale, afin de permettre aux 

véhicules de faire aisément demi-tour, et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur 

destination. 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électrique doivent 

comporter des emplacements en prévision de la desserte future par la fibre optique. 
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UB - III.2) DESSERTES PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d’eau potable par des 

canalisations souterraines. 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

raccordées au réseau collectif d’assainissement. 

En l’absence de réseau collectif, l’assainissement individuel est autorisé à condition que les dispositifs de 

traitement soient conformes à la législation en vigueur.  

Une étude géologique permettant de définir la filière d’assainissement adaptée pourra être demandée au 

propriétaire.  

Les dispositifs d'assainissement individuel doivent être conçus de façon à pouvoir être mis hors circuit et 

raccordés au réseau public quand celui‐ci sera réalisé ». 

Les eaux résiduaires, doivent être, si nécessaires soumises à une pré-épuration appropriée à la nature ou 

degré de pollution avant tout rejet dans le réseau public d’assainissement. 

L’évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est interdite 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent favoriser l’infiltration ou la rétention des eaux pluviales 

avant d’en garantir l’écoulement dans le réseau pluvial collectif. Les dispositifs de gestion des eaux 

pluviales seront adaptés à l’opération et au terrain.  

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la 

charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

Electricité – téléphonie – fibre optique 

Tout projet qui requiert une desserte en électricité, en téléphonie et en fibre optique doit être raccordé au 

réseau public de distribution. 

Dans les secteurs où les réseaux sont enfouis, le raccordement doit être effectué en souterrain jusqu’à la 

limite du domaine public. 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électrique doivent 

comporter des emplacements en prévision de la desserte future par la fibre optique. 



30 

11342_reglement_20240800.docx 

CCHHAAPPIITTRREE  33  ::  ZZOONNEE  UUEEPP  

CARACTERE DE LA ZONE 

Cette zone est exclusivement destinée à l’accueil d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. 

Elle correspond aux entrées de village Nord et Ouest et au pôle central d’équipements publics près du 

cimetière le long du chemin de l’étang (boulodrome, city-stade, aires de jeux et de pique-nique). 

Elle s’étend sur environ 2 hectares. 

Rappels : 

La zone ou une partie de la zone est concernée par les éléments suivants : 

- Servitude PM1 relative au Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) de la « Moyenne Vallée de 

l’Aude » ; 

- Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières sur 

tout le territoire communal ; 

- Emplacements Réservés dont la localisation et l’emprise sont intégrés dans le plan de zonage 

réglementaire du PLU ; 

- Elément remarquable à protéger au titre des L.151-19° et L.151-23° du Code de l’Urbanisme dont la 

fiche descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement ; 

- Terrain cultivé ou non bâti à protéger au titre du L.151-23° du Code de l’Urbanisme dont la fiche 

descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement ; 

- Itinéraires de voies à conserver, modifier ou créer (L151-38° du Code de l’Urbanisme) ; 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) relative à la politique de la Commune en 

matière de déplacements et d’itinéraires touristiques ; 

- La zone est impactée par un risque fort en termes de retrait-gonflement d’argile (Cf. disposition 

générale du présent règlement) ; 

- La zone est soumise à des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) par rapport aux habitations 

(Cf dossier spécifique dans le dossier « 4_Annexes » du PLU avec carte du Porter A Connaissance). La 

zone est aussi concernée par des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) vis-à-vis des massifs 

forestiers (source IGN). Tous les secteurs situés dans ou à moins de 200 mètres d'espaces naturels 

combustibles de plus de 4 ha sont concernés par les OLD (Cf dossier spécifique dans le dossier 

« 4_Annexes » du PLU avec cartes) ; 

- A titre d’information, les clôtures, les installations et travaux divers, les démolitions, les coupes et 

abattages d’arbres, certains affouillements et exhaussements, les défrichements ou encore les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le PLU a identifié comme élément de 

paysage protégé (fiche descriptive dans le présent règlement) sont soumis à autorisation ou à 

déclaration. 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction 

de certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales ») pour prendre en compte l’ensemble des dispositions. 
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UEP - I] : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITES 
 

UEP -1) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Sont interdits : 

1) Les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière ; 

2) Les constructions destinées à l’habitation ; 

3) Les constructions destinées au commerce et activités de services ; 

4) Les constructions de la sous-destination de lieux de culte ; 

5) Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ; 

6) Le stationnement durable ou l’installation de caravane, de camping-car et d’Habitation Légère de 

Loisirs (H.L.L) ; 

7) La création de dépôts et stockages (couverts ou non) de véhicules et de matériaux divers (vieilles 

ferrailles, hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, matériaux de construction et de démolition, 

…), autres que ceux indispensables à l’exercice des activités autorisées ; 

8) Les dépôts sauvages de déchets et matériaux. 

Sont limités / encadrés : 

Les affouillements et les exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils ne compromettent pas la 

stabilité des sols ou l’écoulement des eaux, qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site et que leurs 

réalisations soient liées : 

✓ Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

✓ A des opérations de réalisation de travaux d’infrastructure routière, d’ouvrages hydrauliques, ou 

d’aménagements paysagers. 
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Règlementation des constructions en zone Uep 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé sous 

condition 
Interdit 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière   X 

Habitation 
Logement   X 

Hébergement   X 

Commerce 

et activités 

de service 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de services où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
  X 

Cinéma   X 

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques   X 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services 

publics 

Administrations publiques et assimilés : 

locaux et bureaux accueillant du public 
X   

Administrations publiques et assimilés : 

locaux techniques et industriels 
X   

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
X   

Salles d’art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

Autres 

activités des 

secteurs 

primaire, 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

 

UEP - I.2) MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Néant. 
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UEP - II] CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 
 

UEP - II.1) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Néant. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Néant. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Néant. 

Volumétrie 

Emprise au sol 

Néant. 

Hauteur 

Néant. 

UEP - II.2) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel du R111-27 d’Ordre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

UEP - II.3) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Le traitement des espaces libres doit faire l’objet d’un soin particulier, afin de participer à l’insertion de la 

construction dans le site, à l’amélioration du cadre de vie ainsi qu’au développement de la biodiversité et 

à la gestion des eaux pluviales. 

Les plantations existantes, lorsqu’elles ne gênent pas la réalisation du projet doivent être maintenues. Tout 

arbre devant être supprimé sera remplacé par un arbre de valeur équivalente. 

Le choix des essences doit correspondre aux caractéristiques de l’espace et à ses fonctions et privilégier 

les essences locales, peu gourmandes en eau et produits phytosanitaires. Les pétitionnaires pourront 

consulter le mini guide « Quels végétaux pour le Languedoc-Roussillon ? » élaboré par l’Union Régionale 

des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) en Languedoc-Roussillon et la 

« Liste des espèces invasives et allergisantes » en annexes du présent règlement. 
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UEP - II.4) STATIONNEMENT 

Néant. 
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UEP - III] EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

UEP - III.1) DESSERTES PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Accès 

Néant. 

Voiries 

Néant. 

UEP - III.2) DESSERTES PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d’eau potable par des 

canalisations souterraines. 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

raccordées au réseau collectif d’assainissement. 

En l’absence de réseau collectif, l’assainissement individuel est autorisé à condition que les dispositifs de 

traitement soient conformes à la législation en vigueur.  

Une étude géologique permettant de définir la filière d’assainissement adaptée pourra être demandée au 

propriétaire.  

Les dispositifs d'assainissement individuel doivent être conçus de façon à pouvoir être mis hors circuit et 

raccordés au réseau public quand celui‐ci sera réalisé ». 

Les eaux résiduaires, doivent être, si nécessaires soumises à une pré-épuration appropriée à la nature ou 

degré de pollution avant tout rejet dans le réseau public d’assainissement. 

L’évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est interdite. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent favoriser l’infiltration ou la rétention des eaux pluviales 

avant d’en garantir l’écoulement dans le réseau pluvial collectif. Les dispositifs de gestion des eaux 

pluviales seront adaptés à l’opération et au terrain.  

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la 

charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 

 

 



36 

11342_reglement_20240800.docx 

Electricité – téléphonie – fibre optique 

Tout projet qui requiert une desserte en électricité, en téléphonie et en fibre optique doit être raccordé au 

réseau public de distribution. 

Dans les secteurs où les réseaux sont enfouis, le raccordement doit être effectué en souterrain jusqu’à la 

limite du domaine public. 
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TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A URBANISER 
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CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit d’une zone d’urbanisation future à vocation essentielle d’habitat située sur la partie Est du pech du 

village. 

L’aménagement programmé parachèvera l’urbanisation sur le pech du village. 

Son périmètre est délimité par le chemin de l’étang au Sud, par des talus à l’Est et au Nord et par des 

limites de parcelles privées construites à l’Ouest. 

La zone couvre une superficie totale de 2,85 ha et s’organise en 3 secteurs à vocation différente : 

➢ Secteur AUc - Espace Sud du périmètre constructible : 1,7 ha 

➢ Secteur AUep - Espace médian Ouest à usage public : 5 265m² 

➢ Secteur AUp - Espace Nord et extrémité Est de garrigue à préserver – inconstructible : 6 300 m² 

Son aménagement est soumis à une opération d’aménagement dite « d’ensemble » et doit être 

compatible avec l’Orientation d’Aménagement et de Programmation correspondante. 

La règle s’applique aux terrains existants ainsi qu’aux terrains issus de divisions constitutives de lotissements 

et aux terrains issus de divisions effectuées conformément à un permis de construire. 

Rappels : 

La zone ou une partie de la zone est concernée par les éléments suivants : 

- Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières sur 

tout le territoire communal ; 

- Secteur à programme de logements mixité sociale ; 

- Itinéraires de voies à conserver, modifier ou créer (L151-38° du Code de l’Urbanisme) ; 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) relative à la politique de la Commune en 

matière de déplacements et d’itinéraires touristiques ; 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) relative à l’aménagement futur de la partie 

Est du pech du village (espaces à vocation d’habitat, à usage public et de garrigue « préservée » au 

Nord et en frange Ouest) ; 

- La zone est impactée par un risque fort en termes de retrait-gonflement d’argile (Cf. disposition 

générale du présent règlement) ; 

- La zone est soumise à des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) par rapport aux habitations 

(Cf dossier spécifique dans le dossier « 4_Annexes » du PLU avec carte du Porter A Connaissance). La 

zone est aussi concernée par des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) vis-à-vis des massifs 

forestiers (source IGN). Tous les secteurs situés dans ou à moins de 200 mètres d'espaces naturels 

combustibles de plus de 4 ha sont concernés par les OLD (Cf dossier spécifique dans le dossier 

« 4_Annexes » du PLU avec cartes) ; 

- A titre d’information, les clôtures, les installations et travaux divers, les démolitions, les coupes et 

abattages d’arbres, certains affouillements et exhaussements, les défrichements ou encore les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le PLU a identifié comme élément de 

paysage protégé (fiche descriptive dans le présent règlement) sont soumis à autorisation ou à 

déclaration. 
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NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction 

de certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales ») pour prendre en compte l’ensemble des dispositions. 
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AU - I] : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITES 
 

AU - I.1) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Sont interdits : 

DANS TOUTE LA ZONE AU 

1) Les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière ; 

2) Les constructions destinées au commerce et activités de services avec les sous destinations de 

restauration, de commerce de gros, de cinéma, d’hôtels et d’autres hébergements touristiques ; 

3) Les constructions destinées aux équipements d’intérêt collectif et services publics avec les sous-

destination de salles d’art et de spectacles et de lieux de culte ; 

4) Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire avec les 

sous-destinations d’industrie, d’entrepôt, de centre de congrès et d’exposition et de cuisine dédiée à la 

vente en ligne ; 

5) Le stationnement durable ou l’installation de caravane, de camping-car et d’Habitation Légère de 

Loisirs (H.L.L) ; 

6) La création de dépôts et stockages (couverts ou non) de véhicules et de matériaux divers (vieilles 

ferrailles, hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, matériaux de construction et de démolition, 

…), autres que ceux indispensables à l’exercice des activités autorisées ; 

7) Les dépôts sauvages de déchets et matériaux ; 

8) Toute nouvelle construction, nouvelle installation ou nouvel aménagement contraire aux dispositions 

des OAP. 

Sont limités / encadrés : 

1) Les constructions et installations destinées à l’habitation, exclusivement dans le secteur AUc, à 

condition : 

✓ D’être réalisées dans le cadre d’une ou plusieurs opération(s) d’aménagement (d’ensemble) 

portant sur l’intégralité de la zone ; 

✓ D’être compatibles avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

portant sur la zone AU ; 

✓ D’être réalisées dans le cadre d’un schéma global d’organisation de la gestion des eaux 

pluviales ; 

✓ D’être réalisées dans le cadre d’un programme qui doit prévoir une part minimale de 20% de 

logements locatifs sociaux ou de logements en accession à la propriété. 

2) Les constructions et installations destinées aux sous-destinations admises : 

- de commerce et activités de service : artisanat et commerce de détail et activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle (exclusivement en AUc) ; 

- d’équipements d’intérêt collectif et services publics : locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilées, locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilées, établissement d’enseignement, de santé et d’action sociale, équipements 

sportifs et autres équipements recevant du public (exclusivement en AUc et AUep) ; 

- d’autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire : bureau (exclusivement en AUc) ; 
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Sont autorisées à condition : 

✓ D’être réalisées dans le cadre d’une ou plusieurs opération(s) d’aménagement (d’ensemble) 

portant sur l’intégralité de la zone ; 

✓ D’être compatibles avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

portant sur la zone AU ; 

✓ D’être réalisées dans le cadre d’un schéma global d’organisation de la gestion des eaux 

pluviales ; 

✓ Qu’elles n’engendrent pas de dysfonctionnements vis-à-vis de la circulation et du stationnement ; 

✓ Qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone et notamment n’engendrent de dangers 

ou nuisances pour la commodité du voisinage. 

3) Les extensions des constructions admises dans la zone sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles n’engendrent pas de dysfonctionnements vis-à-vis de la circulation et du stationnement ; 

✓ Qu’elles soient compatibles avec la vocation de la zone et notamment n’engendrent de dangers 

ou nuisances pour la commodité du voisinage ; 

✓ De se limiter à 30% par rapport à la superficie de plancher de la construction initiale. 

4) Les affouillements et les exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils ne compromettent pas 

la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux, qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site et que 

leurs réalisations soient liées : 

✓ Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

✓ A des opérations de réalisation de travaux d’infrastructure routière, d’ouvrages hydrauliques, ou 

d’aménagements paysagers. 
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Règlementation des constructions en zone AU 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé sous 

condition 
Interdit 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière   X 

Habitation 
Logement  X (AUc) X (AUep/AUp) 

Hébergement  X (AUc)  

Commerce 

et activités 

de service 

Artisanat et commerce de détail  X (AUc)  

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de services où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
 X (AUc) X (AUep/AUp) 

Cinéma   X 

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques   X 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services 

publics 

Administrations publiques et assimilés : 

locaux et bureaux accueillant du public 
 X (AUc/AUep) X (AUp) 

Administrations publiques et assimilés : 

locaux techniques et industriels 
 X (AUc/AUep) X (AUp) 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
 X (AUc/AUep) X (AUp) 

Salles d’art et de spectacles   X 

Equipements sportifs  X (AUc/AUep) X (AUp) 

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public  X (AUc/AUep) X (AUp) 

Autres 

activités des 

secteurs 

primaire, 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X (AUc) X (AUep/AUp) 

Centre de congrès et d’exposition   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

AU - I.2) MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Le programme de construction devra comprendre 20% de logements locatifs sociaux ou de logements en 

accession à la propriété. Le nombre de logements sociaux sera ramené au nombre entier inférieur (la 

production de 20 à 24 logements nécessite la réalisation de 4 logements à caractère social, la réalisation 

de 25 à 29 logements nécessite la réalisation de 5 logements à caractère social). 

Un espace public majeur à l’échelle du quartier (espace arboré, de détente, de promenade, de jardins 

familiaux, … avec mobilier léger, point d’apport potentiel de compost, gestion du pluvial, petite aire de 

stationnement non imperméabilisée, …) d’une superficie d’environ 5 000 m² doit être aménagé dans le 

cadre de l’opération sur la partie Ouest de la zone (Cf. Orientation d’Aménagement et de 

programmation). 
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AU - II] CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 
 

AU - II.1) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Cf. principes Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du PLU. Principe d’implantation 

générale en ordre continu avec bande(s) de constructions d’orientation générale Est-Ouest (mitoyenneté 

ou semi-mitoyenneté). 

Les constructions doivent être édifiées à une distance d’au moins 5 mètres du talus du chemin de l’étang. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Cf. principes Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du PLU. Principe d’implantation 

générale en ordre continu avec bande(s) de constructions d’orientation générale Est-Ouest (mitoyenneté 

ou semi-mitoyenneté). 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Néant. 

Volumétrie 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions ne doit pas dépasser 70% de la surface totale de la parcelle. 

L’emprise au sol des annexes aux constructions destinées à l’habitation, est limitée à 20 m². 

Hauteur 

Le terrain avant travaux doit obligatoirement être défini par un plan altimétrique détaillé qui doit être joint 

à toute demande d’autorisation. 

La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence de 

niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport 

au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à 

prendre comme référence correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le 

cas de toiture-terrasse ou de terrasse en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la 

hauteur. 

La hauteur maximale autorisée des constructions est de 10,5 mètres dans le cas de toit en pente. 

La hauteur maximale autorisée des constructions est de 8,50 mètres dans le cas de toits-terrasses et de toits 

plats. Dans ce cas, la hauteur est mesurée à partir du niveau du terrain existant avant travaux jusqu’au 

sommet de l’acrotère. 

La hauteur maximale des annexes aux constructions destinées à l’habitation, est de 3,50 mètres. 
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AU - II.2) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel du R111-27 d’Ordre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

Généralités 

Les couleurs des enduits maçonnés doivent être choisies dans le nuancier disponible en Mairie (règlement 

écrit et pièce spécifique annexe du PLU & support physique). 

Les murs aveugles apparents, les murs de clôtures et les bâtiments annexes auront un aspect qui 

s'harmonise avec celui des façades de la construction principale. 

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou d’un parement, tels que carreaux de 

plâtre, briques creuses, parpaings, carreau de céramique, fibrociment, … ne peuvent être laissés 

apparents. 

Clôtures 

La hauteur totale des clôtures en bordure des voies publiques ou privées et sur les limites séparatives ne 

peut excéder 1,80 mètres mesuré par rapport au terrain naturel avant travaux. 

Les clôtures doivent obligatoirement être constituées d’une haie végétale constituée d’essences 

différentes et variées et qui peut être doublée : 

✓ Soit d’un mur en pierres sèches ; 

✓ Soit d’un mur bahut de 0,40 m au maximum et surmonté : 

• Soit d’un grillage tressé, de couleur métal, vert anglais ou brun de maille minimale 50 mm 

• Soit de ferronnerie 

Les haies sont obligatoirement constituées d’essences différentes et variées. 

Les clôtures doivent être implantées à l’alignement. 

Toitures 

Les pentes de toit doivent avoir un pourcentage de pente compris entre 25 % et 35 % sauf pour les toits-

plats et toits-terrasses. 

Façades 

Les coffres de volets roulants doivent être intégrés dans la façade (sous le tableau, pas en saillie). 

Principes d’intégration architecturale des dispositifs d’énergie 

Les panneaux photovoltaïques doivent être encastrés ou superposés à la toiture et non posés en surplomb 

(les dispositifs suivent la pente du toit). 
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Performances énergétiques 

Les choix constructifs et d’implantation retenus doivent tirer parti d’une orientation bioclimatique : 

✓ Favoriser l’orientation Sud des surfaces vitrées ; 

✓ Prévoir des dispositifs de protection solaire directe tels que brise-soleil extérieurs, auvents, avant-

toits, pour assurer le confort d’été ; 

✓ L’emplacement des murs, claustras, plantations, et autres dispositifs d’écrans ou filtres, doit 

contribuer à minimiser l’effet des vents dominants sur les constructions et sur les espaces de vie 

extérieurs.  

AU - II.3) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Le traitement des espaces libres doit faire l’objet d’un soin particulier, afin de participer à l’insertion de la 

construction dans le site, à l’amélioration du cadre de vie ainsi qu’au développement de la biodiversité et 

à la gestion des eaux pluviales. 

Les plantations existantes, lorsqu’elles ne gênent pas la réalisation du projet doivent être maintenues. Tout 

arbre devant être supprimé sera remplacé par un arbre de valeur équivalente. 

Le choix des essences doit correspondre aux caractéristiques de l’espace et à ses fonctions et privilégier 

les essences locales, peu gourmandes en eau et produits phytosanitaires. Les pétitionnaires pourront 

consulter le mini guide « Quels végétaux pour le Languedoc-Roussillon ? » élaboré par l’Union Régionale 

des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) en Languedoc-Roussillon et la 

« Liste des espèces invasives et allergisantes » en annexes du présent règlement. 

Les constructions et aménagements sur la parcelle doivent préserver au moins 30% de la surface en pleine 

terre (coefficient de biotope au moins égal à 0,3 sur la superficie de la parcelle). 

L’annexe n°8 du présent règlement montre un exemple de l’application du coefficient de biotope. 

Toute construction ou opération comprend un aménagement extérieur et paysager qui inclut les accès, 

cheminements, équipements et plantations. 

L’aménagement de la zone est soumis à la composition d’une frange naturelle de garrigue sur le pourtour 

Nord et Est (cheminements doux, préservation et renforcement du système talus/végétation, etc). 

Cf. principes Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du PLU. 

Un arbre doit être planté pour chaque place de stationnement public créée. Les arbres plantés doivent 

être répartis sur la ou les aires de stationnement public créées. 
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AU - II.4) STATIONNEMENT 

Prescriptions générales 

Les obligations de création de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations doit être assuré en dehors des voies publiques sur le terrain/la parcelle de l’opération, sauf 

impossibilité technique dûment démontrée. 

La surface minimale d’une place de stationnement est de 12,5 m² (5m x 2,5 m). Cette surface minimale 

peut être réduire à 10 m² dans le cas de stationnement latéral en créneau (2 x 5 m). 

Règles quantitatives en fonction des destinations/sous-destinations des constructions 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau ci-après est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables.  

Lorsque le nombre de places imposé est calculé par rapport à une surface de plancher, ou par rapport 

aux capacités d’accueil, ou par nombre de logements à l’opération, si le calcul donne un nombre de 

place fractionné, celui-ci est arrondi au nombre entier supérieur pour application. Lorsque le nombre de 

places de stationnement se fait par tranche en m² de surface de plancher, le calcul se fait par tranche 

entamée. 

Modalités d’application 

En cas d’aménagement des bâtiments existants, le nombre de places de parking à créer sera calculé sur 

la base de la surface de plancher nouvellement créée sous réserve qu’il n’y ait pas de changement de 

destination ou augmentation du nombre de logements. Dans ces deux derniers cas il serait alors fait 

application des règles ci-dessous en prenant pour base de calcul la surface de plancher totale des 

bâtiments ou le nombre de places exigées par type de bâtiment. 

Lors de l’aménagement d’un bâtiment existant, les places de stationnement et garages existants ne 

peuvent pas être supprimés sauf si elles sont remplacées. 

Les règles quantitatives de stationnement sur l’espace public doivent être prises en compte par 

l’aménageur lorsqu’il s’agit de construction destinée à l’habitation. Les lots produits doivent permettre de 

produire au moins un garage ou un stationnement privatif. 
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Règles quantitatives 

Destinations / sous-destinations Nombre de stationnement automobile 

Exploitation agricole et forestière Destination interdite 

Habitation 
Une place de stationnement par logement sur la voie publique 

en plus d’un garage ou d’un stationnement privatif 

Artisanat et commerce de détail 
Deux places de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface 

de plancher 

Restauration Sous-destination interdite 

Commerce de gros Sous-destination interdite 

Activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle 

Une place de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface de 

plancher 

Cinéma Sous-destination interdite 

Hôtels Sous-destination interdite 

Autres hébergements touristiques Une place de stationnement ou de garage par hébergement 

Equipements d’intérêt collectif et 

services publics 

Non réglementé (sous-destinations de « salles d’art et de spectacles » 

et « lieux de culte » interdites) 

Industrie Sous-destination interdite 

Entrepôt Sous-destination interdite 

Bureau 
Une place de stationnement ou de garage pour 25 m² de surface de 

plancher 

Centre de congrès et d’exposition Sous-destination interdite 

Cuisine dédiée à la vente en ligne Sous-destination interdite 

Le stationnement à créer doit être aménagé le long de la ou des voies de desserte structurante(s) et par le 

biais de la réalisation d’aires à cet effet. 

La création de stationnement le long du chemin de l’étang (2 accès principaux au nouveau quartier) est 

proscrite. 

Les aires de stationnement doivent être constituées de matériaux poreux (de type dalles en béton avec 

sable, gravillons ou enherbement / gravillons). 

Cf. principes Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du PLU. 

Espace vélo : 

Il est exigé pour les bâtiments neufs à usage principal d'habitation groupant au moins deux logements : au 

moins un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos avec 1 place de stationnement par 

logement.  

La superficie minimale de cet espace sera de 3 m² et de 3% de la surface de plancher de l’immeuble 

d’habitation.  

Le stationnement des deux roues non motorisés doit être facilement accessible à la fois depuis l’espace 

public et depuis l’entrée des bâtiments. Il sera implanté de préférence en rez-de-chaussée, au sein du 

volume bâti de la construction.  

Cet espace peut néanmoins être constitué de plusieurs emplacements et peut également être réalisé à 

l'extérieur du bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé sur la même unité foncière que le 

bâtiment. Il comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d'attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue. 
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AU - III] EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

AU - III.1) DESSERTES PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Accès 

L’accès à la zone doit respecter les principes d’aménagement y étant relatifs dans l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (2 accès principaux à partir du chemin de l’étang).  

La largeur de la plate-forme de la ou des voies structurantes à créer ne doit pas excéder 6,5 à 7 mètres et 

la largeur de la voirie ne doit pas dépasser 3 mètres. 

La ou les voies structurantes à créer doivent être accompagnées au minimum d’un trottoir qui doit être 

adapté aux Personnes A Mobilité Réduite (PMR) et de places de stationnement latéral avec un arbre au 

minimum planté pour chaque place de stationnement. 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès (automobile) à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 

obtenu par l’application des dispositions du Code Civil.  

Les caractéristiques (et notamment la largeur) des accès doivent permettre l’accès et la bonne circulation 

des véhicules de secours (protection civile et brancardage) et de lutte contre l’incendie. 

Tout terrain destiné à la construction doit être desservi par un accès sur voie existante. 

Les accès doivent répondre aux conditions de sécurité publique vis-à-vis de l’importance du projet, de sa 

localisation, de sa configuration et notamment celle de ses accès ainsi que de l’importance du trafic et de 

la visibilité. 

Ils doivent être aménagés de façon à apporter le moins de gêne possible à la circulation publique : 

✓ Un projet doit comporter un minimum d’accès sur les voies publiques (principe de mutualisation des 

accès) ; 

✓ Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur la voie qui supporte le trafic le plus 

important peut être refusé. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 

adjacentes. 

Voiries 

Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis par des voies 

ouvertes à la circulation publique, répondant aux caractéristiques suivantes : 

✓ Elles doivent correspondre à la destination de la/des construction(s) (être adaptées aux usages qu’elles 

supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir) 

✓ Elles doivent satisfaire aux exigences de sécurité, de protection civile et de lutte contre l’incendie. 

✓ Elles doivent comporter des aménagements adéquats pour la sécurité des piétons 

Les voies en impasse sont proscrites. 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électrique doivent 

comporter des emplacements en prévision de la desserte future par la fibre optique. 
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AU - III.2) DESSERTES PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d’eau potable par des 

canalisations souterraines. 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

raccordées au réseau collectif d’assainissement. 

En l’absence de réseau collectif, l’assainissement individuel est autorisé à condition que les dispositifs de 

traitement soient conformes à la législation en vigueur. Une étude géologique permettant de définir la 

filière d’assainissement adaptée pourra être demandée au propriétaire.  

Les dispositifs d'assainissement individuel doivent être conçus de façon à pouvoir être mis hors circuit et 

raccordés au réseau public quand celui‐ci sera réalisé. 

Les eaux résiduaires, doivent être, si nécessaires soumises à une pré-épuration appropriée à la nature ou 

degré de pollution avant tout rejet dans le réseau public d’assainissement. 

L’évacuation des eaux usées et des effluents dans les fossés, cours d’eau et égouts pluviaux est interdite. 

Eaux pluviales 

L’aménagement de la zone est soumis à l’organisation globale d’un réseau pluvial, à la charge de 

l’aménageur, composé de petits dispositifs additifs et couplé à la réalisation des espaces publics. 

Toute nouvelle voie ou tout nouvel accès doit s’intégrer dans le schéma global de gestion du pluvial et ne 

pas compromettre son fonctionnement. 

Des drains doivent être aménagés pour récupérer les eaux d’écoulements dans des citernes destinées à 

l'arrosage pour chaque lot d’habitation. 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent favoriser l’infiltration ou la rétention des eaux pluviales 

avant d’en garantir l’écoulement dans le réseau pluvial collectif par des dispositifs adaptés à l’opération 

et au terrain. 

Electricité - Téléphone - Télédistribution  

Le raccordement des constructions aux réseaux, d’électricité, de téléphone, de fibre optique et de 

réseaux d’énergie doit être réalisé en souterrain jusqu’à la limite du domaine public. 

Les travaux concernant les réseaux de voies et/ou de mise en terre du réseau électrique doivent 

comporter des emplacements en prévision d’une potentielle desserte future par la fibre optique. 

Ordures ménagères 

Un emplacement à conteneur à ordures d’un accès direct sur la rue peut être exigé en fonction de la 

situation de l’opération et du nombre de logements. 
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE 
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CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit de la zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. Elle concerne donc à la fois les terres agricoles effectivement cultivées mais aussi les 

terres non cultivées et cultivables, qui présentent un intérêt agronomique, biologique ou économique. 

Elle représente plus de 80% du territoire communal et s’étend sur 540 hectares. 

Rappels : 

La zone ou une partie de la zone est concernée par les éléments suivants : 

- Servitude PM1 relative au Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) de la « Moyenne Vallée de 

l’Aude » ; 

- Servitude I4 relative à l’établissement des canalisations électriques sur les liaisons 225 KV N°1 et N°2 « LA 

GAUDIERE – MOREAU » ; 

- Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières sur 

tout le territoire communal ; 

- Eléments remarquables à protéger au titre des L.151-19° et L.151-23° du Code de l’Urbanisme dont la 

fiche descriptive et de prescriptions est versée dans le présent règlement ; 

- Itinéraires de voies à conserver, modifier ou créer (L151-38° du Code de l’Urbanisme) 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) relative à la politique de la Commune en 

matière de déplacements et d’itinéraires touristiques ; 

- La zone est impactée par un risque fort et moyen en termes de retrait-gonflement d’argile (Cf. 

disposition générale du présent règlement) ; 

- La zone est soumise à des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) par rapport aux habitations 

(Cf dossier spécifique dans le dossier « 4_Annexes » du PLU avec carte du Porter A Connaissance). La 

zone est aussi concernée par des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) vis-à-vis des massifs 

forestiers (source IGN). Tous les secteurs situés dans ou à moins de 200 mètres d'espaces naturels 

combustibles de plus de 4 ha sont concernés par les OLD (Cf dossier spécifique dans le dossier 

« 4_Annexes » du PLU avec cartes) ; 

- A titre d’information, les clôtures, les installations et travaux divers, les démolitions, les coupes et 

abattages d’arbres, certains affouillements et exhaussements, les défrichements ou encore les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le PLU a identifié comme élément de 

paysage protégé (fiche descriptive dans le présent règlement) sont soumis à autorisation ou à 

déclaration. 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction 

de certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales ») pour prendre en compte l’ensemble des dispositions. 
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A - I] : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITES 
 

A - I.1) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Sont interdites : 

1) Les constructions destinées à l’habitation qui ne sont pas liées et nécessaires à l’activité agricole ; 

2) Les constructions destinées au commerce et activités de services sauf les constructions et installations 

nécessaires à la commercialisation des produits agricoles dans les conditions ci-après ; 

3) Les constructions et installations destinées aux équipements d’intérêt collectif et services publics avec 

les sous-destinations d’établissement d’enseignement, de santé, d’action sociale, de salles d’art et de 

spectacles et de lieux de culte ; 

4) Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire sauf les 

constructions et installations nécessaires à la transformation et au conditionnement des produits 

agricoles, ainsi que les installations de méthanisation, dans les conditions ci-après ; 

5) Le stationnement durable ou l’installation de caravane, de camping-car et d’Habitation Légère de 

Loisirs (H.L.L) ; 

6) La création de dépôts et stockages (couverts ou non) de véhicules et de matériaux divers (vieilles 

ferrailles, hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, matériaux de construction et de démolition, 

…), autres que ceux indispensables à l’exercice des activités autorisées ; 

7) Les dépôts sauvages de déchets et matériaux. 

Sont limités / encadrés : 

1) Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou forestière sont autorisées à 

condition : 

✓ Que le demandeur apporte la preuve d’un lien suffisant entre la construction, l’exploitation 

agricole ou d’élevage et la nature des exploitations agricoles existantes ; 

✓ Qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

✓ D’être destinés au stockage des récoltes, des animaux et du matériel agricole et des équipements 

strictement nécessaires à l’exploitation pour la destination d’exploitation agricole et forestière. 

2) Les constructions destinées à la sous-destination d’habitation sont autorisées à condition : 

✓ D’être liées aux exploitations agricoles, qu’il s’agisse des logements de l’exploitant ou de ses 

employés ; 

✓ Qu’elles soient destinées au logement d’un exploitant agricole dont la présence permanente et 

rapprochée est nécessaire au fonctionnement de l'exploitation ; 

✓ De ne pas aboutir à la création de plus d’un logement par exploitation s’il n’y pas de salariés 

✓ D’être de préférence intégrées au volume général des bâtiments agricoles auxquels elles sont 

associées ou d’être contiguës à ces derniers ; 

✓ Ou à défaut d’être établies à proximité immédiate du siège d’exploitation c'est-à-dire à une 

distance maximale d’implantation de 20 mètres vis-à-vis de ce dernier ; 

✓ Que la surface y étant dédiée n’excède pas une surface de plancher de plus de 200 m² ; 

✓ Qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  
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3) Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, ainsi que les installations de méthanisation sont autorisées 

sous réserve : 

✓ De constituer le prolongement de l'acte de production ; 

✓ Qu’elles ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées ; 

✓ Qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

4) Les travaux de restauration ou travaux d’extension mesurés de constructions existantes sont autorisés 

sous réserve : 

✓ De ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

✓ Qu’il n’y ait pas création d’un nouveau logement ; 

✓ De ne pas augmenter de plus 30 % l’emprise au sol de la construction initiale ; 

✓ De ne pas dépasser 200 m² de surface totale de plancher après travaux (existant + extension) ; 

✓ De se limiter à la hauteur de la construction initiale. 

5) La création d’un maximum de 2 annexes, piscine comprise (2 annexes de type garage, abris de jardin, 

cuisine d’été, local piscine, … ou 1 piscine et une autre annexe), pour les constructions existantes à 

destination d’habitation est admise, à compter de l’approbation du PLU, à condition : 

✓ De ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

✓ De ne pas aboutir à la création d’un nouveau logement ; 

✓ Que la surface de plancher (ou l’emprise au sol lorsque l’annexe ne génère pas de surface de 

plancher) ne dépasse pas 15 m² ; 

✓ D’être établies à proximité immédiate de la construction existante à destination d’habitation c'est-

à-dire à une distance maximale d’implantation de 15 mètres vis-à-vis de cette dernière, distance 

mesurée au point le plus éloigné du logement ; 

✓ De ne pas dépasser 3,5 mètres de hauteur. 

6) Les constructions et installations destinées aux équipements d’intérêt collectif et services publics avec 

les sous-destinations de locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés, de locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, d’équipements 

sportifs et d’autres équipement accueillant du public sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées ; 

✓ Qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

7) Les affouillements et les exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils ne compromettent pas 

la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux, qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site et que 

leurs réalisations soient liées : 

✓ Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

✓ A des opérations de réalisation de travaux d’infrastructure routière, d’ouvrages hydrauliques et 

électrique, ou d’aménagements paysagers. 
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Règlementation des constructions en zone A 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé sous 

condition 
Interdit 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  X  

Exploitation forestière  X  

Habitation 
Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce 

et activités 

de service 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de services où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
  X 

Cinéma   X 

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques   X 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services 

publics 

Administrations publiques et assimilés : 

locaux et bureaux accueillant du public 
 X  

Administrations publiques et assimilés : 

locaux techniques et industriels 
 X  

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
  X 

Salles d’art et de spectacles   X 

Equipements sportifs  X  

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public  X  

Autres 

activités des 

secteurs 

primaire, 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

Certaines sous-destinations des 2 destinations « Commerce et activités de service » (activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle, commerce de gros, artisanat et commerce de détail voire 

restauration) et « Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire » (industrie, entrepôt voire 

bureau) sont acceptables si elles s’avèrent nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles et dans les conditions prévues ci-avant. 

A - I.2) MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Néant. 
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A - II] CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 
 

A - II.1) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être édifiées à une distance d’au moins 5 mètres de la limite de propriété vis-à-vis 

des emprises publiques et des voies publiques ou privées à usage public, existantes, modifiées ou à créer 

et à une distance d’au moins 15 mètres des routes départementales. 

Les piscines doivent être édifiées à une distance d’au moins 2 mètres de la limite de propriété vis-à-vis des 

voies publiques ou privées à usage public, existantes, modifiées ou à créer. 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité 

« HTB » faisant l’objet d’un report sur le plan des Servitudes d’Utilité Publique et mentionnées dans la liste 

des servitudes. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 4 mètres par rapport aux limites 

séparatives. Des conditions différentes peuvent être admises lors de travaux de restauration ou d’extension 

mesurée de constructions existantes. 

Ces dispositions ne concernent pas les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou d’intérêt collectif, pour lesquels les conditions d’implantation ne sont pas réglementées. 

Les piscines doivent être édifiées à une distance d’au moins 2 mètres des limites séparatives. 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité 

« HTB » faisant l’objet d’un report sur le plan des Servitudes d’Utilité Publique et mentionnées dans la liste 

des servitudes. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Néant. 

Volumétrie 

Emprise au sol 

L’emprise au sol des annexes aux constructions destinées à l’habitation, est limitée à 20 m². 

Hauteur 

Le terrain avant travaux doit obligatoirement être défini par un plan altimétrique détaillé qui doit être joint 

à toute demande d’autorisation. 
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La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence de 

niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport 

au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à 

prendre comme référence correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le 

cas de toiture-terrasse ou de terrasse en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la 

hauteur. 

La hauteur maximale autorisée des constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière est de 12 

mètres dans le cas de toit en pente, de 10 mètres dans le cas de toits plats. 

La hauteur maximale autorisée des autres constructions admises dans la zone est de 8 mètres dans le cas 

de toit en pente soit R+1, sauf dans le cas de restauration ou d’aménagement de constructions existantes 

ayant une hauteur déjà supérieure. La hauteur est alors limitée à celle de la construction existante. 

La hauteur maximale autorisée des constructions est de 6,50 mètres dans le cas de toits-terrasses et de toits 

plats. Dans ce cas, la hauteur est mesurée à partir du niveau du terrain existant avant travaux jusqu’au 

sommet de l’acrotère. 

La hauteur maximale des annexes aux constructions destinées à l’habitation, est de 3,50 mètres. 

La hauteur n’est pas règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

A - II.2) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel du R111-27 d’Ordre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

Généralités 

Les murs aveugles apparents, les murs de clôtures et les bâtiments annexes auront un aspect qui 

s'harmonise avec celui des façades de la construction principale. 

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou d’un parement, tels que carreaux de 

plâtre, briques creuses, parpaings, carreau de céramique, fibrociment, … ne peuvent être laissés 

apparents. 

Clôtures 

Néant. 

Toitures 

Les pentes de toit doivent avoir un pourcentage de pente compris entre 25 % et 35 %. 
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Façades 

Les ouvertures doivent être plus hautes que larges, sauf dans le cas de la pose d’une baie vitrée posée au 

sol et pour les portes de garages. 

Les coffres de volets roulants doivent être intégrés dans la façade (sous le tableau, pas en saillie). 

Principes d’intégration architecturale des dispositifs d’énergie 

Les panneaux photovoltaïques doivent être encastrés ou superposés à la toiture et non posés en surplomb 

(les dispositifs suivent la pente du toit). 

A - II.3) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Le traitement des espaces libres doit faire l’objet d’un soin particulier, afin de participer à l’insertion de la 

construction dans le site, à l’amélioration du cadre de vie ainsi qu’au développement de la biodiversité et 

à la gestion des eaux pluviales. 

Les plantations existantes, lorsqu’elles ne gênent pas la réalisation du projet doivent être maintenues. Tout 

arbre devant être supprimé sera remplacé par un arbre de valeur équivalente. 

Le choix des essences doit correspondre aux caractéristiques de l’espace et à ses fonctions et privilégier 

les essences locales, peu gourmandes en eau et produits phytosanitaires. Les pétitionnaires pourront 

consulter le mini guide « Quels végétaux pour le Languedoc-Roussillon ? » élaboré par l’Union Régionale 

des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) en Languedoc-Roussillon et la 

« Liste des espèces invasives et allergisantes » en annexes du présent règlement. 

A - II.4) STATIONNEMENT 

Prescriptions générales : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 

en dehors des voies publiques sur le terrain/la parcelle de l’opération. 
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A - III] EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

A - III.1) DESSERTES PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès (automobile) à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 

obtenu par l’application des dispositions du Code Civil.  

Les caractéristiques (et notamment la largeur) des accès doivent permettre l’accès et la bonne circulation 

des véhicules de secours (protection civile et brancardage) et de lutte contre l’incendie. 

Les accès doivent répondre aux conditions de sécurité publique vis-à-vis de l’importance du projet, de sa 

localisation, de sa configuration et notamment celle de ses accès ainsi que de l’importance du trafic et de 

la visibilité. 

Ils doivent être aménagés de façon à apporter le moins de gêne possible à la circulation publique : 

✓ Un projet doit comporter un minimum d’accès sur les voies publiques (principe de mutualisation des 

accès) ; 

✓ Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur la voie qui supporte le trafic le plus 

important peut être refusé. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 

adjacentes. 

Voiries 

Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis par des voies 

répondant aux caractéristiques suivantes : 

✓ Elles doivent correspondre à la destination de la/des construction(s) (être adaptées aux usages qu’elles 

supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir) ; 

✓ Elles doivent satisfaire aux exigences de sécurité, de protection civile et de lutte contre l’incendie. 

Il est rappelé que les aménagements de nature à dévier, à barrer ou supprimer les itinéraires de voies à 

conserver, modifier ou créer, identifiés sur le règlement graphique au titre du L151-38° du Code de 

l’Urbanisme, sont proscrits. 
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A - III.2) DESSERTES PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui le nécessite, doit être raccordée au réseau collectif d’eau 

potable ou disposer de sa propre ressource en eau potable privée conformément aux prescriptions de 

l’Agence Régionale de Santé. 

Dans le cas d’une alimentation autre que par le réseau public, toute autorisation de construire ou 

d’aménager est subordonnée à la fourniture par le pétitionnaire de la preuve de la conformité de l’eau à 

usage de consommation. En outre, une autorisation préfectorale de délivrer l’eau au public devra être 

obtenue pour les établissements ouverts au public selon les normes en vigueur. 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

raccordées au réseau collectif d’assainissement. En l’absence de réseau collectif, l’assainissement 

individuel est autorisé à condition que les dispositifs de traitement soient conformes à la législation en 

vigueur. Une étude géologique permettant de définir la filière d’assainissement adaptée pourra être 

demandée au propriétaire.  

Les dispositifs d'assainissement individuel doivent être conçus de façon à pouvoir être mis hors circuit et 

raccordés au réseau public quand celui‐ci sera réalisé. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent favoriser l’infiltration ou la rétention des eaux pluviales 

avant d’en garantir l’écoulement dans le réseau pluvial collectif. Les dispositifs de gestion des eaux 

pluviales seront adaptés à l’opération et au terrain.  

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la 

charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
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TITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE 
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CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit de la zone naturelle à protéger et mettre en valeur en raison de la qualité des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique 

ou de leur caractère naturel. 

Elle représente près de 15% du territoire communal et couvre une superficie de 90 hectares. 

Rappels : 

La zone ou une partie de la zone est concernée par les éléments suivants : 

- Servitude PM1 relative au Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) de la « Moyenne Vallée de 

l’Aude » ; 

- Servitude I4 relative à l’établissement des canalisations électriques sur les liaisons 225 KV N°1 et N°2 « LA 

GAUDIERE – MOREAU » ; 

- Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières sur 

tout le territoire communal ; 

- Itinéraires de voies à conserver, modifier ou créer (L151-38° du Code de l’Urbanisme) 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) relative à la politique de la Commune en 

matière de déplacements et d’itinéraires touristiques ; 

- La zone est impactée par un risque fort et moyen en termes de retrait-gonflement d’argile (Cf. 

disposition générale du présent règlement) ; 

- La zone est soumise à des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) par rapport aux habitations 

(Cf dossier spécifique dans le dossier « 4_Annexes » du PLU avec carte du Porter A Connaissance). La 

zone est aussi concernée par des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) vis-à-vis des massifs 

forestiers (source IGN). Tous les secteurs situés dans ou à moins de 200 mètres d'espaces naturels 

combustibles de plus de 4 ha sont concernés par les OLD (Cf dossier spécifique dans le dossier 

« 4_Annexes » du PLU avec cartes) ; 

- A titre d’information, les clôtures, les installations et travaux divers, les démolitions, les coupes et 

abattages d’arbres, certains affouillements et exhaussements, les défrichements ou encore les travaux 

ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le PLU a identifié comme élément de 

paysage protégé (fiche descriptive dans le présent règlement) sont soumis à autorisation ou à 

déclaration. 

NB : Bien que certaines dispositions générales soient opportunément reprises dans le cadre de la rédaction 

de certains articles, il convient de se référer à la partie y étant spécifiquement dédié (Cf. Titre I 

« Dispositions Générales ») pour prendre en compte l’ensemble des dispositions. 
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I] : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITES 
 

N - I.1) INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 

CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Sont interdites : 

1) Les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière ; 

2) Les constructions destinées à l’habitation ; 

3) Les constructions destinées au commerce et activités de service ; 

4) Les constructions destinées aux équipements d’intérêt collectif et services publics avec les sous-

destinations d’établissement d’enseignement, de santé et d’action social, de salles d’art et de 

spectacles et de lieux de culte ; 

5) Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ; 

6) Le stationnement durable ou l’installation de caravane, de camping-car et d’Habitation Légère de 

Loisirs (H.L.L) ; 

7) La création de dépôts et stockages (couverts ou non) de véhicules et de matériaux divers (vieilles 

ferrailles, hydrocarbures, produits dangereux ou polluants, matériaux de construction et de démolition, 

…), autres que ceux indispensables à l’exercice des activités autorisées ; 

8) Les dépôts sauvages de déchets et matériaux. 

Sont limités / encadrés : 

1) Les constructions et installations destinées aux équipements d’intérêt collectif et services publics avec 

les sous-destinations de locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilés, de locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, d’équipements 

sportifs et d’autres équipement accueillant du public sont autorisées à condition : 

✓ Qu’elles ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées ; 

✓ Qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

2) Les affouillements et les exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils ne compromettent pas 

la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux, qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site et que 

leurs réalisations soient liées : 

✓ Aux occupations ou utilisations du sol autorisées dans la zone ; 

✓ A des opérations de réalisation de travaux d’infrastructure routière, d’ouvrages hydrauliques, ou 

d’aménagements paysagers. 
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Règlementation des constructions en zone N 

Destinations Sous-destinations Autorisé 
Autorisé sous 

condition 
Interdit 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière   X 

Habitation 
Logement   X 

Hébergement   X 

Commerce 

et activités 

de service 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de services où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
  X 

Cinéma   X 

Hôtels   X 

Autres hébergements touristiques   X 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services 

publics 

Administrations publiques et assimilés : 

locaux et bureaux accueillant du public 
 X  

Administrations publiques et assimilés : 

locaux techniques et industriels 
 X  

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
  X 

Salles d’art et de spectacles   X 

Equipements sportifs  X  

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public  X  

Autres 

activités des 

secteurs 

primaire, 

secondaire 

ou tertiaire 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

N - I.2) MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Néant. 
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N - II] CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 

PAYSAGERES 
 

N - II.1) VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Néant. 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

Néant. 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Néant. 

Volumétrie 

Emprise au sol 

Néant. 

Hauteur 

Néant. 

N - II.2) QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Rappel du R111-27 d’Ordre Public 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 

paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

N - II.3) TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Néant. 

N - II.4) STATIONNEMENT 

Prescriptions générales : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 

en dehors des voies publiques sur le terrain/la parcelle de l’opération. 
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N- III] EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
 

N - III.1) DESSERTES PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Accès 

Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès (automobile) à une voie publique ou privée, 

soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin ou éventuellement 

obtenu par l’application des dispositions du Code Civil.  

Les caractéristiques (et notamment la largeur) des accès doivent permettre l’accès et la bonne circulation 

des véhicules de secours (protection civile et brancardage) et de lutte contre l’incendie. 

Les accès doivent répondre aux conditions de sécurité publique vis-à-vis de l’importance du projet, de sa 

localisation, de sa configuration et notamment celle de ses accès ainsi que de l’importance du trafic et de 

la visibilité. 

Ils doivent être aménagés de façon à apporter le moins de gêne possible à la circulation publique : 

✓ Un projet doit comporter un minimum d’accès sur les voies publiques (principe de mutualisation des 

accès) ; 

✓ Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur la voie qui supporte le trafic le plus 

important peut être refusé. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies 

adjacentes. 

Voiries 

Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis par des voies 

répondant aux caractéristiques suivantes : 

✓ Elles doivent correspondre à la destination de la/des construction(s) (être adaptées aux usages qu’elles 

supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir) ; 

✓ Elles doivent satisfaire aux exigences de sécurité, de protection civile et de lutte contre l’incendie. 

Il est rappelé que les aménagements de nature à dévier, à barrer ou supprimer les itinéraires de voies à 

conserver, modifier ou créer, identifiés sur le règlement graphique au titre du L151-38° du Code de 

l’Urbanisme, sont proscrits. 
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N - III.2) DESSERTES PAR LES RESEAUX 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui le nécessite, doit être raccordée au réseau collectif d’eau 

potable ou disposer de sa propre ressource en eau potable privée conformément aux prescriptions de 

l’Agence Régionale de Santé. 

Dans le cas d’une alimentation autre que par le réseau public, toute autorisation de construire ou 

d’aménager est subordonnée à la fourniture par le pétitionnaire de la preuve de la conformité de l’eau à 

usage de consommation. En outre, une autorisation préfectorale de délivrer l’eau au public devra être 

obtenue pour les établissements ouverts au public selon les normes en vigueur. 

Assainissement 

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines 

raccordées au réseau collectif d’assainissement. En l’absence de réseau collectif, l’assainissement 

individuel est autorisé à condition que les dispositifs de traitement soient conformes à la législation en 

vigueur. Une étude géologique permettant de définir la filière d’assainissement adaptée pourra être 

demandée au propriétaire.  

Les dispositifs d'assainissement individuel doivent être conçus de façon à pouvoir être mis hors circuit et 

raccordés au réseau public quand celui‐ci sera réalisé. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent favoriser l’infiltration ou la rétention des eaux pluviales 

avant d’en garantir l’écoulement dans le réseau pluvial collectif. Les dispositifs de gestion des eaux 

pluviales seront adaptés à l’opération et au terrain.  

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la 

charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
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Eléments protégés L.151-19 & L.151-23 
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Articles L151-19 du Code de l’Urbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, 

immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en 

valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s’agit d’espaces 

boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

Articles L151-23 du Code de l’Urbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des 

motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces 

boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 

continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 

desservent. 

Cette identification peut donc concerner des secteurs mais aussi des éléments « ponctuels ». Elle implique un accord 

de la commune pour une modification de l’élément identifié (à minima une déclaration préalable). En effet, les 

articles R. 151-41 et R.151-43 & R421-23 alinéa h) du Code de l’Urbanisme précisent que : 

Articles R151-41 du Code de l’Urbanisme 

Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la diversité architecturale, urbaine et 

paysagère des constructions ainsi que la conservation et la mise en valeur du patrimoine, le règlement peut : 

[…] 

3° Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à 

requalifier mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés 

d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il 

y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. 

Articles R151-43 du Code de l’Urbanisme 

Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre les espaces construits et les espaces libres et 

répondre aux enjeux environnementaux, le règlement peut : 

[…] 

4° Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des règles nécessaires à leur 

maintien ou à leur remise en état ;  

5° Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 

pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la 

démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les prescriptions nécessaires 

pour leur préservation ; 

6° Délimiter dans les documents graphiques les terrains et espaces inconstructibles en zone urbaine en application du 

second alinéa de l'article L. 151-23 ; 

[…] 

Articles R421-23 du Code de l’Urbanisme 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants : 

[…] 

h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un document 

d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application de l'article L151-19 ou de l'article L151-23, comme présentant un 

intérêt d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique ; 

[…] 

14 éléments ou groupes d’éléments sont identifiés et protégés au titre des L151-19° et L151-23° du Code de 

l’Urbanisme. Ils sont donc classés, pour leur protection voire leur mise en valeur, en fonction de leur 

« nature » soit au titre du L151-19° soit au titre du L151-23° du Code de l’Urbanisme. 

Pour tous les éléments protégés, toute destruction, même partielle, ou dégradation est interdite sans 

autorisation préalable.  

Ces 14 éléments sont identifiés sur le règlement graphique (plan de zonage) et font l’objet d’une fiche 

descriptive dans le règlement écrit ci-après. 
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1) Éléments identifiés et protégés au titre du L151-19° 

Dénomination Parcelles et localisation 

Croix de la rue de la fontaine Domaine public – rue de la fontaine 

Descriptif 

Cette croix se localise dans la rue de la fontaine près de son croisement avec l’avenue de l’Europe et en 

bordure d’une aire de stationnement.  

Elle est en fer forgé et repose sur un socle blanc qui porte l’inscription « R.F Conseil Municipal 1930 »..  

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 

2) Mettre en valeur l’aire de stationnement existante 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Porte médiévale du IXème siècle Domaine public – Grand’Rue 

Descriptif 

Le vestige de cette porte se localise au croisement de la Grand’Rue et de la rue du four, elle même 

prolongée par la rue du Cers. Ces deux dernières offrent le seul cheminement exclusivement piéton dans 

le centre ancien et permettent de rejoindre la place de la République et sa fontaine. 

Le vieux village était entouré de fortifications, aux fossés profonds, dominé par un château-fort. Cette 

ancienne porte et des vestiges d’anciens remparts en constituent les traces.  

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Portail du château Parcelle n°635 de la section A 

Descriptif 

Ce portail se situe le long de la rue du château qui relie l’avenue de l’Europe à la place de la Mairie. 

Le portail est en fer forgé avec des piliers surmontés de 2 statues de lions.  

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Tour du château Parcelle n°742 de la section A 

Descriptif 

Cette tour constitue le vestige le plus éloquent du vieux village entouré de fortifications. Elle offre un point 

de repère aisément identifiable depuis les vues au Sud du village. 

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Calade Domaine public – rue du château 

Descriptif 

Cette calade se trouve à l’intersection de la rue du château et de la Grand’Rue. Elle constitue 

probablement un des derniers vestiges du revêtement du sol datant du Moyen-Age.  

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Place de la République et sa fontaine Domaine public place de la République 

Descriptif 

La place de la République et sa fontaine se situe en plein coeur du centre ancien entre place de la 

Mairie, école et église Saint-Fructueux. 

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Cabanon viticole n°1 près de Saint-Roch Parcelle n°422 de la section A 

Descriptif 

Ce cabanon vitcole se situe en frange Est du hameau de Saint Roch le long du canal périmétral Nord de 

l’étang de Marseillette. Il fait partie d’un groupe de cabanons protégés sur l’ensemble du territoire.  

Certains d’entre eux se localisent le long d‘tinéraires de promenade que la Commune souhaite affirmer et 

mettre en valeur pour ses habitants et les touristes.   

Ces cabanons viticoles pourraient constituer une opportunité pour de la vente directe de produits 

agricoles en lien avec l’affirmation de sentiers touristiques.  

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 

2) Reconnaître le patrimoine agricole 

3) Promouvoir le tourisme rural 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Cabanon viticole n°2 au croisement du  

canal Nord et de la Resclause 
Parcelle n°292 de la section B 

Descriptif 

Ce cabanon vitcole se situe le long du canal périmétral Nord de l’étang de Marseillette au niveau de son 

croisement avec le ruisseau de la Resclause. Il fait partie d’un groupe de cabanons protégés sur 

l’ensemble du territoire. Certains d’entre eux se localisent le long d‘tinéraires de promenade que la 

Commune souhaite affirmer et mettre en valeur pour ses habitants et les touristes.   

Ces cabanons viticoles pourraient constituer une opportunité pour de la vente directe de produits 

agricoles en lien avec l’affirmation de sentiers touristiques.  

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 

2) Reconnaître le patrimoine agricole 

3) Promouvoir le tourisme rural 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Cabanon viticole n°3 entre la Rouquette  

et la Resclause 
Parcelle n°298 de la section B 

Descriptif 

Ce cabanon vitcole se situe au bord du chemin entre les écarts de la Rouquette et de la Resclause au à 

une centaine de mètres au Sud du franchissement du ruisseau de la Resclause. Il fait partie d’un groupe 

de cabanons protégés sur l’ensemble du territoire. Certains d’entre eux se localisent le long d‘tinéraires de 

promenade que la Commune souhaite affirmer et mettre en valeur pour ses habitants et les touristes.   

Ces cabanons viticoles pourraient constituer une opportunité pour de la vente directe de produits 

agricoles en lien avec l’affirmation de sentiers touristiques.  

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 

2) Reconnaître le patrimoine agricole 

3) Promouvoir le tourisme rural 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Cabanon viticole n°4 le long du  

canal Nord 
Parcelle n°318 de la section B 

Descriptif 

Ce cabanon vitcole se situe le long du canal périmétral Nord de l’étang de Marseillette au Sud Est du 

pech de la Garouille et à environ 500 mètres au Nord-Est de l’écart de la Serre. Il fait partie d’un groupe 

de cabanons protégés sur l’ensemble du territoire. Certains d’entre eux se localisent le long d‘tinéraires de 

promenade que la Commune souhaite affirmer et mettre en valeur pour ses habitants et les touristes.   

Ces cabanons viticoles pourraient constituer une opportunité pour de la vente directe de produits 

agricoles en lien avec l’affirmation de sentiers touristiques.  

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 

2) Reconnaître le patrimoine agricole 

3) Promouvoir le tourisme rural 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Capitelle au pied du pech de Lagardie Parcelle n°10 de la section WA 

Descriptif 

Cette capitelle se situe au pied du versant Nord du pech de Lagardie sur un résidu de pech au milieu de 

la plaine viticole. Le ruisseau de la Resclause s’écoule à une cinquantaine de mètres au Sud. 

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 

2) Reconnaître le patrimoine agricole 
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2) Éléments identifiés et protégés au titre du L151-23° 

Dénomination Parcelles et localisation 

Potager près du Monument aux Morts Parcelle n°4 de la section A 

Descriptif 

Ce potager se situe dans le prolongement de la petite esplanade du Monuments aux Morts entre la RD206 

et la rue des Ecoles. Il pourra participer à la requalification de l’entrée de village Ouest. Il est protégé 

comme terrain cultivé en zone urbaine. Sa position à une vingtaine de mètres de l’école pourrait  

permettre de servir un objectif pédagogique.   

Motifs et objectifs 

1) Préserver et renforcer la Trame verte 

2) Requalifier l’entrée de village Ouest 

3) Pérenniser un potentiel de production locale 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Verger de la rue des lavandières Parcelles n°616 et n°617 de la section A 

Descriptif 

Ce verger se localise près du croisement entre la rue des lavandières et du chemin de Las Blanquetos. Il  

est associé à une bâtisse de l’autre côté de la rue des lavandières. Avec l’aire de stationnement qui le 

jouxte sur sa frange Nord, il offre un espace de respiration sans bâti en frange Est du centre ancien. Il est  

protégé comme terrain cultivé en zone urbaine. 

Motifs et objectifs 

1) Préserver et renforcer la Trame verte 

2) Pérenniser un potentiel de production locale 
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Dénomination Parcelles et localisation 

Verger d’oliviers Parcelles n°866, n°867 et n°868 de la section A 

Descriptif 

Ce verger se situe en bordure du chemin de l’étang entre le cimetière et le pôle central d’équipement  

public (boulodrome, city-stade, ...). Il constitue le seul vestige dans le tissu bâti de la présence d’oliviers sur 

le pech du village. Sa position statégique  pourra permettre l’aménagement d’un espace public sans bâti  

et en lien avec le projet de salle polyvalente. A terme avec l’aménagement qualitatif du pôle central  

d’équipements qui sera potentiellement végétalisé, il pourrait participé à l’affirmation d’un corridor 

écologique entre avenue du Languedoc au Nord du village et cimetière au Sud. 

Motifs et objectifs 

1) Préserver le patrimoine identitaire saint-frichouxois 

2) Préserver et renforcer la Trame verte 

3) Aménager un espace public de rencontre 
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Nuancier   
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Les couleurs des façades des constructions des zones UA, UB et AU doivent être choisies dans le présent 

nuancier.  

Faute de déclinaisons précises des teintes choisies par la Commune dans le nuancier « universel » RAL, la 

Commune a opté pour règlementer les couleurs à choisir à partir du nuancier « physique » existant en 

Mairie de la marque WEBER SAINT-GOBAIN.  

Lorsque cela a été possible des équivalences approximatives du NCS (Natural Color System) sont 

indiquées, Elles sont référencées chez la plupart des fabricants d'enduits, de peintures et de matériaux.  

12 teintes sont autorisées par la Commune.  

Les références sont les suivantes et sont illustrées ci-après (illustrations indicatives WEBER ST-GOBAIN). 

A titre indicatif, il y a également des correspondances exactes ou approximatives avec le nuancier de la 

marque Parexlanko. 

CODE 

WEBER
COULEUR WEBER

CODE 

PAREXLANKO

COULEUR 

PAREXLANKO

Equivalence 

NCS

007 Ocre orange T 193 1520-Y30R

009 Beige O.40 BEIGE ROSE PALE 1010-Y30R

015 Pierre claire 1010-Y20R

017 Pierre foncée 2010-Y30R

041 Crème T.80 1010-Y30R

044 Brun clair T.50 2010-Y30R

091 Gris perle G.30 GRIS SOURIS 1502-Y50R

212 Terre beige T.50 ou T30 TERRE DE SABLE 2010-Y20R

231 Jaune ivoire J.50 JAUNE PAILLE 1020-Y20R

248 Rose beige moyen 1015-Y70R

251 Rose chaud pâle 1010-Y50R

325 Rose soutenu R.61 & R.152 1020-Y80R

WEBER SAINT-GOBAIN EQUIVALENCE PAREXLANKO
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Ocre orangé : Référence 007 

 

Beige : Référence 009 

 

Pierre claire : Référence 015 

 

Pierre foncée : Référence 017 

 

Crème : Référence 041 

 

Brun clair : Référence 044 
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Gris perle : Référence 091 

 

Terre beige : Référence 212 

 

Jaune ivoire : Référence 231 

 

Rose beige moyen : Référence 248 

 

Rose chaud pâle : Référence 251 

 

Rose soutenu : Référence 325 

 



107 

11342_reglement_20240800.docx 

ANNEXES 
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AANNNNEEXXEE  NN°°11  ::  LLEEXXIIQQUUEE  NNAATTIIOONNAALL  DD’’UURRBBAANNIISSMMEE  

AAnnnneexxee  

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 

principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 

implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle 

peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans 

disposer d’accès direct depuis la construction principale. 

BBââttiimmeenntt  

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

CCoonnssttrruuccttiioonn  

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un 

espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 

CCoonnssttrruuccttiioonn  eexxiissttaannttee  

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si 

la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de 

l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction 

existante. 

EEmmpprriissee  aauu  ssooll  

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 

surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, 

ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

EExxtteennssiioonn  

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 

inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

FFaaççaaddee  

Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures 

hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 

l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 

GGaabbaarriitt  

Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme extérieure 

de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et d’emprise au sol. 
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HHaauutteeuurr  

La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la différence de 

niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport 

au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à 

prendre comme référence correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le 

cas de toiture-terrasse ou de terrasse en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la 

hauteur. 

LLiimmiitteess  ssééppaarraattiivveess  

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, constitué 

d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux 

types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues les limites de l’unité foncière par 

rapport aux voies et emprises publiques. 

LLooccaall  aacccceessssooiirree  

Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, soit il en constitue une annexe, 

soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale. 

VVooiieess  oouu  eemmpprriisseess  ppuubblliiqquueess  

La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de la 

chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au 

passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 

L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion 

de voie ni d’équipement public. 

AANNNNEEXXEE  NN°°22  ::  AAUUTTRREESS  DDEEFFIINNIITTIIOONNSS  UUTTIILLEESS  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

Les définitions données ci-après visent uniquement à faciliter la compréhension du règlement. Elles ont une 

valeur indicative et non pas opposable. En cas de difficulté, il conviendra de se reporter aux textes et à la 

jurisprudence. 

AAccccèèss  eett  ddeesssseerrtt  

Il s’agit de 2 notions complémentaires. 

L’existence d’une desserte signifie qu’une voie arrive aux abords immédiats du projet. Cette voie doit être 

utilisable, ce qui n’est pas le cas d’un simple sentier piétonnier d’un mètre de large. Mais le projet doit 

disposer d’un « accès », c'est à dire avoir la possibilité de se raccorder à cette voie. Ainsi par exemple, les 

terrains riverains d’une voie rapide sont desservis par cette dernière mais tout accès leur est interdit. 

L'accès d'une parcelle s'entend au sens d'une voie carrossable. 

L’accès est un passage privé, non ouvert à la circulation publique, situé sur l’emprise de la propriété ou 

aménagé sur fonds voisin, reliant la construction à la voie de desserte. Un même accès peut desservir 

plusieurs parcelles et plusieurs constructions ou installations. 
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AAccrroottèèrree  

Elément d’une façade, situé au-dessus de la limite externe de la toiture ou de la terrasse, et qui constitue 

un rebord ou un garde-corps plein ou à claire voie. 

AAlliiggnneemmeenntt  

Limite entre le domaine public (la voie, le trottoir, le bas-côté) et le domaine privé (la parcelle). 

AAffffoouuiilllleemmeenntt  //  eexxhhaauusssseemmeenntt  

Tous travaux de remblai ou de déblai entraînant la modification de la topographie d’un terrain. 

CChhaannggeemmeenntt  ddee  ddeessttiinnaattiioonn  

Il s’agit de la transformation de l’occupation ou de la destination du sol, avec ou sans travaux.  

Il y a changement de destination lorsqu’une construction ou un local passe de l’une des 5 destinations 

existantes à une autre ou de l’une des 23 sous-destinations existantes à une autre. 

Constitue un changement de destination contraire au statut de la zone, toute nouvelle destination visant à 

transformer le bâtiment pour un usage interdit dans la zone. 

La transformation d’une annexe en habitation, ou la réhabilitation d’une ruine, ne sont pas des 

changements de destination, mais des créations nouvelles. 

CCllôôttuurree  

Constitue une clôture, toute édification d’un ouvrage destiné à fermer un passage ou espace.  

L’édification d’une clôture est subordonnée à une déclaration préalable, si elle n’est pas nécessaire à 

l’activité agricole ou forestière. La demande de clôture peut figurer sur le dossier de permis de construire, 

auquel cas la déclaration préalable est inutile. 

CCoonnssttrruuccttiioonn  

Les constructions visées par le règlement sont celles soumises a permis de construire en application de 

l’article R.421-1 du Code de l’Urbanisme, même ne comportant pas de fondation. En particulier, deux 

bâtiments, pour faire partie de la même construction, doivent être reliés par des éléments construits créant 

de la surface de plancher*. 

Construction principale 

Il s'agit du bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions ou le bâtiment le plus 

important dans un ensemble de constructions ayant la même fonction. 

Construction annexe 

Constructions indépendantes physiquement du corps principal d’un bâtiment mais constituant, sur un 

même tènement, un complément fonctionnel à ce bâtiment. Une construction annexe revêt donc un 

caractère accessoire, et peut ou non être accolée à la construction principale. 

Exemples d’annexes à une habitation : bûcher, abri de jardin, garage, remise, maison de piscine, abri 

poubelles… 
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CCooeeffffiicciieenntt  dd''eemmpprriissee  aauu  ssooll  ::  

Le coefficient d'emprise au sol est le quotient de la surface construite au sol par la surface du terrain 

d'assiette. 

CCooeeffffiicciieenntt  ddee  BBiioottooppee  ppaarr  SSuurrffaaccee  ::  

Le CBS est un coefficient qui décrit la proportion des surfaces favorables à la biodiversité (surface éco 

aménageable) par rapport à la surface totale d’une parcelle. Le calcul du CBS permet d’évaluer la 

qualité environnementale d’une parcelle, d’un ilot, d’un quartier, ou d’un plus vaste territoire. 

Le CBS est une valeur qui se calcule de la manière suivante : 

CBS = surface éco aménageable / surface de la parcelle 

La surface éco aménageable est calculée à partir des différents types de surfaces qui composent la 

parcelle :  

Surface éco aménageable = (surface de type A x coef. A) + (surface de type B x coef. B) + … + (surface 

de type N x coef. N) 

Chaque type de surface est multiplié par un coefficient compris entre 0 et 1, qui définit son potentiel. Par 

exemple : 

- Un sol imperméabilisé en asphalte a un coefficient égal à 0, c’est-à-dire non favorable à la 

biodiversité ; 

- Un sol en pleine terre est associé à un coefficient égal à 1, le maximum. 10 m² de pleine terre 

équivalent à 10 m² de surface favorable à la biodiversité (10 x 1) ; 

- Les murs et toitures végétalisées ont un coefficient de 0.5 et 0.7 respectivement. 10 m² de toiture 

végétalisée équivalent à 7 m² de surface favorable à la biodiversité (10 x 0.7). 

L’annexe n°8 du présent règlement présente des exemples d’application du Coefficient de Biotope. 

DDEESSTTIINNAATTIIOONNSS  

Les constructions sont affectées à une des 5 catégories suivantes, subdivisées en 23 sous-destinations, et 

dont la définition a été précisée par l’arrêté ministériel du 10 novembre 2016 (liste non exhaustive) : 

Exploitations agricoles et forestières 

Exploitation agricole : constructions destinées à l'exercice d'une activité agricole ou pastorale, notamment 

les constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

Exploitation forestière : constructions et entrepôts permettant l'exploitation forestière, notamment pour le 

stockage du bois, des véhicules et des machines. 

Habitation 

Logement : constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages à 

l'exclusion des hébergements. 

Hébergement : constructions destinées à l'hébergement dans des résidences ou foyers avec service 

(maisons de retraite, résidences universitaires, foyers de travailleurs, résidences autonomie…). 



113 

11342_reglement_20240800.docx 

Commerce et activité de service 

Artisanat et commerce de détail : constructions commerciales ou artisanales destinées à la présentation et 

à la vente directe de biens ou services à une clientèle. 

Restauration : constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour une clientèle 

commerciale. 

Commerce de gros : constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour une clientèle 

professionnelle. 

Activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle : constructions destinées à l'accueil d'une 

clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente ou de prestation de services, et accessoirement la 

présentation de biens. 

Hôtels : constructions destinées à l'accueil de touristes dans des hôtels, c'est-à-dire des établissements 

commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf exception, n'y élit pas domicile, des 

chambres ou des appartements meublés en location, ainsi qu'un certain nombre de services  

Autres hébergements touristiques : constructions autres que les hôtels destinés à accueillir des touristes, 

notamment les résidences de tourisme et les villages de vacances, ainsi que les constructions dans les 

terrains de camping et dans les parcs résidentiels de loisirs  

Cinéma : toute construction répondant à la définition de l'article L. 2121 du code du cinéma et de l'image 

animée, et accueillant une clientèle commerciale. 

Equipements d’intérêt collectif et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés : constructions destinées 

à assurer une mission de service public, même si elles sont fermées au public ou ne prévoient qu’un accueil 

limité du public (constructions de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou d’autres 

personnes morales investies d'une mission de service public) 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : constructions des équipements 

collectifs de nature technique ou industrielle (dont constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, des réseaux ou services urbains, et les constructions industrielles 

concourant à la production d’énergie). 

Établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale : équipements d'intérêt collectif destinés à 

l'enseignement, établissements destinés à la petite enfance, équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, 

équipements collectifs accueillant des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services 

similaires. 

Salles d’art et de spectacle : constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de spectacle, 

musées et autres activités culturelles d'intérêt collectif. 

Équipements sportifs : équipements d'intérêts collectifs destinées à l'exercice d'une activité sportive (stades, 

gymnases, piscines ouvertes au public…). 

Lieu de culte : Recouvre les constructions répondant à des besoins collectifs de caractère religieux. 
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Autres équipements recevant du public : équipements collectifs destinées à accueillir du public afin de 

satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la destination 

« Equipement d'intérêt collectif et services publics » (lieux de culte, salles polyvalentes, aires d’accueil des 

gens du voyage…). 

Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire 

Industrie : constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du secteur primaire, à l'activité 

industrielle du secteur secondaire ainsi que les constructions artisanales du secteur de la construction ou 

de l’industrie (activités de production, de construction ou de réparation susceptibles de générer des 

nuisances). 

Entrepôt : constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

Bureau : constructions destinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des secteurs 

primaires, secondaires et tertiaires. 

Centre de congrès et d’exposition : constructions destinées à l'événementiel polyvalent, l'organisation de 

salons et forums à titre payant. 

Cuisine dédiée à la vente en ligne : Cette sous-destination recouvre les constructions destinées à la 

préparation de repas commandés par voie télématique. Ces commandes sont soit livrées au client soit 

récupérées sur place. 

DDrrooiitt  ddee  PPrrééeemmppttiioonn  UUrrbbaaiinn  

Possibilité pour une personne publique d'acquérir prioritairement un bien foncier ou immobilier sur le point 

d'être vendu. Le propriétaire doit déclarer son intention de vendre son bien, et la collectivité dispose de 2 

mois pour saisir ou non cette opportunité. Les collectivités publiques peuvent mettre en place, dans les 

zones U et AU, un droit de préemption urbain simple (DPU) ou renforcé (DPUR) ; ce dernier impose de 

déclarer toutes les cessions. 

EEggoouutt  dduu  ttooiitt  

L’égout du toit correspond à la limite ou à la ligne basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent 

les eaux de pluie. 

EEmmppllaacceemmeennttss  rréésseerrvvééss  ((EERR))  

Les ER permettent aux collectivités publiques de délimiter dans les PLU des terrains destinés à accueillir, 

dans le futur, des voies, des équipements ou des ouvrages publics, des installations d'intérêt général, des 

espaces verts ou des programmes de logements sociaux. Ils doivent être délimités avec précision. La 

création d'un ER permet à la fois de planifier et d'annoncer la localisation d'un équipement, mais 

également de préserver cette localisation en rendant temporairement inconstructibles les terrains 

concernés. Les propriétaires de ces terrains peuvent alors mettre en demeure la collectivité d'acquérir leur 

bien ou de lever la réserve, au titre du droit de délaissement. 
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EEmmpprriissee  ddee  vvooiiee  

L’emprise d’une voie comprend la plateforme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des 

véhicules) et ses annexes (accotements, trottoirs, fossés, talus). 

EEssppaacceess  lliibbrreess  

Les espaces libres correspondent à la surface de terrain non occupée par les constructions générant une 

emprise au sol, les aménagements de voirie ou d’accès des véhicules motorisés ainsi que les aires de 

stationnement. 

Les sous-sols totalement enterrés constituent des espaces libres, à condition de faire l’objet d’un traitement 

végétal de qualité visant à leur non-imperméabilisation et/ou leur végétalisation. 

Sont considérés comme des espaces libres non-imperméabilisés et/ou végétalisés, les espaces plantés en 

pleine terre. 

EEssppaacceess  ddee  pplleeiinnee  tteerrrree  

Ils correspondent aux espaces libres non bâtis (ni en surface ni en sous-sol) permettant la libre infiltration 

des eaux pluviales. Ils peuvent être aménagés en espace vert (pelouses, plantations), en allée de jardin 

(surface perméable, non dallée), et être traversés par des réseaux techniques aériens ou souterrains. 

EEssppaaccee  bbooiisséé  ccllaasssséé  ((EE..BB..CC))  

Il s'agit d'une protection des espaces boisés (forêts, bois, parcs, plantations isolées ou en alignement…) à 

conserver, ou à créer, opposable aux tiers. Le classement en EBC interdit tout changement d'affectation 

ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création 

des boisements. Le défrichement des arbres ainsi classés est interdit et leur coupe est soumise à 

autorisation préalable. 

GGaarrddiieennnnaaggee  

Surveillance et/ou maintenance d’une construction ou installation, nécessitant la présence permanente 

d’une personne dans la zone. 

MMiittooyyeenn  ::  

Qui est sur la limite commune de deux propriétés contiguës. 

MMuurr  bbaahhuutt  ::  

Muret bas formant un soubassement et supportant un appareillage (grille, balustrade, barreaudage…). 

OOppéérraattiioonn  dd’’eennsseemmbbllee  

Opération visant à créer plusieurs lots à bâtir ou plusieurs constructions, implantés selon un schéma global 

cohérent incluant les réseaux, la voirie, les espaces publics. La procédure d’autorisation peut passer par 

une ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) ou un Permis d’Aménager (lotissements). 
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PPrriinncciippee  ddee  rréécciipprroocciittéé  ::  

Le principe de réciprocité des règles de recul a pour but d'éviter une remise en cause des sites 

d'implantation ou de développement des exploitations agricoles (bâtiments d'élevage en particulier) par 

un rapprochement de l'urbanisation.  

Au titre de règlementations sanitaires, certains bâtiments agricoles sont soumis à des conditions de 

distance pour leur implantation par rapport aux habitations ou d'immeubles habituellement occupés par 

des tiers. Les distances à respecter sont celles définies par le règlement sanitaire départemental (RSD) ou 

par la réglementation sur les installations classées (ICPE).  

Le principe de réciprocité impose le respect des mêmes distances pour les tiers vis-à-vis des constructions 

agricoles. Ce principe peut également s’appliquer vis-à-vis des cimetières. 
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RReeccoonnssttrruuccttiioonn  aapprrèèss  ssiinniissttrree  ::  

La reconstruction après sinistre des bâtiments existants est autorisée dans le respect des surfaces existantes 

avant sinistre, dès lors qu’ils ont été régulièrement édifiés et que la reconstruction n’est pas de nature, par 

sa localisation, sa dimension, ses caractéristiques ou sa localisation à proximité d’autres installations à 

porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

SSaaiilllliiee  

Elle correspond à un débordement d'un élément de construction par rapport à la façade. 

SSuurrffaaccee  ddee  ppllaanncchheerr  

Somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 

façades après déduction : 

• Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l’extérieur ; 

• Des vides et trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

• Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

• Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'accès* et les aires de manœuvres ; 

• Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités 

à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

• Des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un 

immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction 

et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

• Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie commune 

• D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 

desservis par des parties communes intérieures. 

VVooiiee  pprriivvééee  

Constitue une voie privée tout passage desservant aux moins 2 terrains et disposant des aménagements 

nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction de son régime de 

propriété. Les voies et emprises privées ouvertes à la circulation publique seront assimilées à des voies et 

emprises publiques. 

TTooiitt  tteerrrraassssee    

Couverture d'une construction ou d'une partie de construction (close ou non) constituant par ses 

caractéristiques (horizontalité, résistance à la charge…) une surface de plancher qu'elle soit ou non 

accessible. Les terrasses accessibles surélevées (sur maçonnerie, piliers...) sont assimilées aux toits-terrasses 

dans l'application du règlement. Conformément à la réglementation, notamment la loi ALUR, les toitures 

terrasses peuvent être végétalisées. 
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UUnniittéé  ffoonncciièèrree  

Ilot d’un seul tenant, composé d’une ou plusieurs parcelles contigües appartenant à un même propriétaire 

ou à la même indivision.  

Un ensemble de terrains, de parcelles cadastrales ou lots réunis entre les mains d’un même propriétaire ne 

constitue une unité foncière que si et seulement si elle représente un ensemble homogène dont la 

continuité foncière n’est pas ininterrompue (y compris par un ruisseau cadastré ou une voie publique, par 

exemple). 
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AANNNNEEXXEE  NN°°33  ::  AARRTTIICCLLEESS  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  DD’’OORRDDRREE  PPUUBBLLIICC  

Article R111-1 

Créé par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 

Le règlement national d'urbanisme est applicable aux constructions et aménagements faisant l'objet d'un 

permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi qu'aux autres 

utilisations du sol régies par le présent code. 

Toutefois les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne sont pas 

applicables dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en 

tenant lieu ; 

Les termes utilisés par le règlement national d'urbanisme peuvent être définis par un lexique national 

d'urbanisme, pris par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 

Par inversion, conformément au présent article, les articles pouvant être considérés d’ordre public sur les 

territoires dotés d’un PLU sont les R.111-2, R.111-4, R.111-20 à R.111-27 du Code de l’Urbanisme. Leur 

contenu est exposé ci-après. Les rédactions ou parties de rédaction de certains articles sont dans certains 

cas en gras pour « marquer » leur importance. 

Article R111-2 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 

caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations ». 

Article R111-4 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en 

valeur d'un site ou de vestiges archéologiques ». 

Article R111-20 

Créé par Décret n°2019-481 du 21 mai 2019 

« Les avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

prévus au 2° bis de l'article L. 111-4 et à l'article L111-5 sont réputés favorables s’ils ne sont pas intervenus 

dans un délai d'un mois à compter de sa saisine par le préfet de département ». 

Article R111-21 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

« La densité de construction est définie par le rapport entre la surface de plancher de cette construction et 

la surface de terrain sur laquelle elle est ou doit être implantée. La superficie des terrains cédés 

gratuitement en application de l'article R. 332-16 est prise en compte pour la définition de la densité de 

construction ». 
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Article R111-22 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

« La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1. Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ; 

2. Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3. Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4. Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5. Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6. Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la 

construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7. Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 

sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8. D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le 

cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des 

parties communes intérieures » 

NB : les surfaces telles que les balcons, toitures-terrasses, loggias ne sont pas prises en compte pour le 

calcul de la surface de plancher d'une construction. 

Des croquis explicatifs sur les surfaces à prendre en compte ou non sont versés en page suivante. 

Article R111-23 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

« Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 

1. Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 

2. Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux 

besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 

concernée. Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins 

de consommation précités ; 

3. Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la 

consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ; 

4. Les pompes à chaleur ; 

5. Les brise-soleil ». 

Article R111-24 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

« La délibération par laquelle, en application du 2° de l'article L. 111-17, la commune ou l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent délimite un périmètre dans lequel les dispositions de 

l'article L. 111-16 ne s'appliquent pas fait l'objet des procédures d'association du public et de publicité 

prévues aux articles L. 153-47 et R. 153-20. 

L'avis de l'architecte des Bâtiments de France mentionné au 2° de l'article L. 111-17 est réputé favorable s'il 

n'est pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet de périmètre par le 

maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent matière de 

plan local d'urbanisme ». 
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Source : Urbinfos 

Croquis explicatifs sur les surfaces à prendre en compte dans la surface de plancher 
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Article R111-25 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

« Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation d'installations 

propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux 

caractéristiques du projet. 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction 

de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y 

compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite 

d'un plafond de 50 % de la surface de plancher existant avant le commencement des travaux. » 

Article R111-26 

Modifié par Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 

« Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 

d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation 

ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. Ces 

prescriptions spéciales tiennent compte, le cas échéant, des mesures mentionnées à l'article R. 181-43 du 

code de l'environnement. 

Article R111-27 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si 

les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments 

ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales ». 
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AANNNNEEXXEE  NN°°44  ::  LLIISSTTEE  DDEESS  SSEERRVVIITTUUDDEESS  DD’’UUTTIILLIITTEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  

Les 3 servitudes portant sur le territoire communal sont les suivantes : 

- Servitude de type PM1 relative au Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) de la « Moyenne 

Vallée de l’Aude » approuvé par Arrêté Préfectoral le 24/12/2013. 

- Servitude de type I4 relative à l’établissement des canalisations électriques sur les liaisons 225 KV N°1 et 

N°2 « LA GAUDIERE – MOREAU » 

- Servitude de type T7 établie à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations 

particulières sur tout le territoire communal 

La liste, les cartographies (à l’échelle du territoire et du village) et le descriptif des Servitudes d’Utilité 

Publique sont versés dans une annexe spécifique du dossier de PLU. 

NB : Les cartographies ne sont que des représentations synthétiques et informatives des servitude. Pour tous travaux ou 

aménagements à proximité de la servitude, il y a lieu de consulter les documents officiels ayant instauré la servitude. 
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AANNNNEEXXEE  NN°°55  ::  EEXXEEMMPPLLEESS  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTTSS  PPRROOPPIICCEESS  PPOOUURR  LLAA  FFAAUUNNEE  
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AANNNNEEXXEE  NN°°66  ::  GGUUIIDDEE  DDUU  CCAAUUEE  PPOOUURR  LLEE  CCHHOOIIXX  DDEESS  EESSSSEENNCCEESS  

EETT  DDEESS  PPLLAANNTTAATTIIOONNSS  

La Commune veut privilégier la plantation d’essences locales. Comme le PLU ne peut pas interdire 

certaines plantes, l’objectif est de donner des préconisations : 

Les essences « de pays » sont des arbres et arbustes présents naturellement ou traditionnellement utilisés. 

Adaptées au milieu et au paysage, elles garantissent une grande diversité biologique. 

Pour la plantation de nouvelles haies, elles peuvent être associées en fonction des objectifs fonctionnels et 

esthétiques visés. Elles permettent en effet de jouer sur les hauteurs, les volumes, les couleurs et les formes 

tout en respectant le contexte local. 

L’utilisation d’essences d’arbres et d’arbustes de pays, est un enjeu important : 

- Pour la pérennité des plantations, par principe d’adaptation aux contraintes matérielles, elles sont 

moins fragiles, demandent moins de soins et d’entretien. 

- Pour donner une identité forte au site, qui permet d’éviter la banalisation des paysages 

- Parce que ces essences ont de vraies qualités esthétiques (ombrages, fleurissements, baies, 

jaunissements, senteurs...) et traversent sans peine les phénomènes de mode 

- …, et de vraies utilités fonctionnelles (écrans visuel, sonore, délimitation, signalétique, stabilisation des 

reliefs, régulation hydrique) 

- De plus, elles ont souvent un prix d’achat moindre. 

Ci-après est présenté un mini guide élaboré par l’Union Régionale des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme 

et de l'Environnement (CAUE) en Languedoc-Roussillon. Ce document a été publié le 02/07/2014 et 

s’intitule : « Quels végétaux pour le Languedoc-Roussillon ? ». 

Il s'adresse à un public très large (Collectivités territoriales, Grand Public, Maîtres d'Ouvrage, Particuliers, 

Professionnels). 

86 valeurs « sûres » sont présentées : arbres, arbustes, vivaces, couvre-sols, grimpantes, ... Chaque espèce 

végétale est détaillée quant à l’exposition à privilégier, son feuillage, sa croissance, ses exigences en 

matière de sol, ses besoins en eau et sa résistance au froid. 
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AANNNNEEXXEE  NN°°77  ::  LLIISSTTEE  DDEESS  EESSPPEECCEESS  IINNVVAASSIIVVEESS  EETT  AALLLLEERRGGIISSAANNTTEESS  

LISTE DES ESPECES VEGETALES INVASIVES AVEREES INSTALLEES DANS LE MILIEU NATUREL EN 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 

- Mimosa d’hiver Acacia dealbata 

- Topinambour Helianthus tuberosus 

- Erable Negundo Acer negundo 

- Impatience de Balfour Impatiens balfouri 

- Agave Agave americana 

- Balsamine de l’Himalaya Impatiens glandulifera 

- Faux vernis du Japon Ailanthus altissima 

- Lentille d’eau minuscule Lemna minuta 

- Ambroisie à feuilles d’Armoise Ambrosia artemisiifolia 

- Chèvrefeuille du Japon Lonicera japonica 

- Faux indigo Amorpha fruticosa 

- Jussies Ludwigia grandiflora et Ludwigia peploides 

- Plante cruelle Araujia sericifera 

- Armoise des frères Verlot Artemisia verlotiorum 

- Luzerne arborescente Medicago arborea 

- Canne de Provence Arundo donax 

- Onagre bisannuelle Oenothera biennis gr. 

- Aster d’automne Aster novi belli gr. 

- Figuier de Barbarie Opuntia stricta 

- Aster écailleux Aster squamatus 

- Oxalis penché Oxalis pes-caprae 

- Azolla fougère Azolla filiculoides 

- Vigne-vierge commune Parthenocissus inserta 

- Sèneçon en arbre Baccharis halimifolia 

- Paspale à deux épis Paspalum distichum 

- Bidens feuillu Bidens frondosa 

- Bourreau-des arbres Periploca graeca 

- Bident à feuilles semialternes Bidens subalternans Lippia Lippia canescens 

- Barbon andropogon Bothriochloa barbinodis 

- Buisson ardent Pyracantha coccinea 

- Arbre à papillons Buddleja davidii 

- Renouée du Japon Reynoutria japonica 

- Griffes de sorcières Carpobrotus acinaciformis et Carpobrotus edulis 

- Robinier faux acacia (sauf en plantation pour bois d’œuvre et en futaie) Robinia pseudoacacia 

- Muguet des Pampas Salpichroa origanifolia 

- Ambroisie du Mexique Chenopodium ambrosioides 

- Sèneçon anguleux Senecio angulatus 

- Herbe de la Pampa Cortaderia selloana 

- Sèneçon du cap Senecio inaequidens 

- Cuscute des champs Cuscuta campestris 

- Morelle faux chénopode Solanum chenopodioides 

- Souchet vigoureux Cyperus eragrostis 

- Solidage glabre Solidago gigantea  

- Olivier de Bohème Elaeagnus angustifolia  

- Vigne des rivages Vitis riparia  

- Asperge à feuilles de myrte Elide asparagoides  

- Lampourde d’Italie Xanthium italicum 

Source : Conservatoire botanique national Méditerranéen de Porquerolles, antenne Languedoc-Roussillon 



138 

11342_reglement_20240800.docx 

LISTES DES PLANTES A FORT POTENTIEL ALLERGISANT, ESPECES NE POUVANT PAS ETRE PLANTEES EN 

ZONES URBAINES 

- Aulne 

- Bouleau 

- Charme 

- Noisetier 

- Cade  

- Cyprès commun 

- Cyprès d’Arizona 

- Mûrier à papier 

- Frêne 

- Olivier 

- Cryptoméria du Japon 

- Ambroisie 

- Armoise 

- Pariétaires  

- Baldingère  

- Canche sespiteuse  

- Fétuque 

- Fromental élevé 

Source : Réseau National de Surveillance Aérobiologique 

LISTES DES PLANTES A MOYEN POTENTIEL ALLERGISANT, ESPECES NE POUVANT ETRE PLANTEES QU’EN 

PETITS NOMBRES EN ZONES URBAINES 

- Érable  

- Baccharis 

- Hêtre 

- Chêne 

- Troène 

- Saule 

- Tilleuls 

- Chénopode 

- Soude brulée 

- Mercuriale 

- Plantain 

- Oseille 

- Calamagrostis 

- Elyme des sables 

- Queue de lièvre 

- Stipe géante 

Source : Réseau National de Surveillance Aérobiologique 

Les essences d’arbres, arbustes, haies, massifs doivent de préférences être choisies dans les espèces 

locales en évitant l’utilisation des espèces considérées comme invasives ou allergènes. 
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AANNNNEEXXEE  NN°°88  ::  EEXXEEMMPPLLEESS  DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  DDUU  CCOOEEFFFFIICCIIEENNTT  DDEE  BBIIOOTTOOPPEE  

 

 

 

 

 

 

* 

 

 

 



140 

11342_reglement_20240800.docx 

 

 



141 

11342_reglement_20240800.docx 

 



142 

11342_reglement_20240800.docx 

 



143 

11342_reglement_20240800.docx 

 



144 

11342_reglement_20240800.docx 

 



145 

11342_reglement_20240800.docx 

 



146 

11342_reglement_20240800.docx 

 



147 

11342_reglement_20240800.docx 

AANNNNEEXXEESS  NN°°99  ::  PPRREESSCCRRIIPPTTIIOONNSS  DDUU  SSDDIISS  
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